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Notre travail de recherche s’inscrit dans le cadre de l’analyse du discours, plus 

précisément, dans une démarche d’analyse argumentative dont l’objet d’étude est le 

discours.  

Nous nous intéressons à une pratique discursive de type journalistique, qui est 

la chronique1, nous ne dirons  pas de prime abord ce qui fait sa particularité, mais si 

nous nous y intéressons, c’est parce qu’elle est avant tout un discours et qu’elle est 

porteuse de signification dans et grâce à sa consistance argumentative, une consistance 

qui est d’ailleurs inhérente à tout discours médiatique. Elle est sans conteste un genre 

de discours qui offre au domaine de l’analyse du discours une multitude de choix 

quant à son appréhension par les outils hétérogènes qui s’y adaptent. 

L’intitulé de notre recherche: « Etude des procédés argumentatifs présents 

dans le discours de Sid Ahmed Semiane, chroniqueur au Matin » annonce notre 

volonté de questionner les moyens énonciatifs et discursifs qui jonchent notre corpus, 

et le rendent singulier. A noter que pour nous le terme « procédés » renvoie 

exactement au déploiement de ces mêmes moyens par une instance émettrice dans son 

discours, qui renseignent sur une ou ses plusieurs visées explicites ou implicites 

rendant tous compte d’une stratégie discursive.  

Sachant que la pratique journalistique est à dominante argumentative, cet 

intitulé est à notre sens justifié et recouvre une multitude de choix quant à son analyse. 

Par ce travail, nous aspirons à mettre en place une analyse qui nous permettra 

d’appréhender la stratégie qui se construit dans et à travers un genre qui est la 

chronique. 

1. Choix du corpus : 

Une précision d’abord. Au moment où nous envisageons d’analyser notre 

corpus de type journalistique, le quotidien dans lequel il paraissait est interdit de 

parution depuis juillet 2004.  

                                                 

1 Cette notion sera discutée ultérieurement. 
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Néanmoins, les chroniques de Sid Ahmed Semiane sont remises au goût du 

jour suite à l’idée qu’a eue leur auteur de les réunir dans un recueil, voire deux, 

succinctement, en 2002 et en 2005. Nous estimons ces chroniques toujours 

d’actualité : les circonstances dans lesquelles elles apparaissaient n’ont relativement 

pas changées à notre sens. 

 Notre choix qui s’est arrêté à ce corpus n’est pas anodin, pour une raison toute 

simple : à notre connaissance la presse écrite algérienne n’a pas fait l’objet de 

beaucoup de travaux d’analyse dans le domaine des sciences du langage. 

 Au passage, il est un fait incontestable : la presse algérienne est en pleine 

effervescence, il n’y a qu’à comparer le nombre de journaux se spécialisant dans 

plusieurs domaines édités depuis l’ouverture du champ médiatique en 1990. Toutefois, 

précisons qu’en Algérie, les journalistes chroniqueurs ne sont pas nombreux.  

Il est clair que nous ne justifions pas notre intérêt que par rapport aux raisons 

énoncées précédemment, la chronique est un genre qui brandit sans cesse sa liberté 

d’être, mais une question se pose : entre liberté du genre de la chronique, les 

contraintes du discours médiatique en général en relation avec leurs contextes de 

production, pourrait-il exister une liberté absolue d’agir ? Nous nous posons la 

question. 

De ce fait, cette complexité qui donne au genre sa consistance et sa fragilité  à 

la fois, nous a fait nous arrêter pour mieux le cerner. 

Nous nous intéressons à ce genre, mais bien plus nous nous intéressons à une 

pratique particulière de ce même genre. Dans notre cas, ce n’est nullement un 

questionnement qui nous a amenée à nous intéresser à un pareil corpus, mais c’est 

dans le sens inverse que la problématique a pris forme. En d’autres termes, c’est la 

particularité des chroniques de Sid Ahmed Semiane (désormais sous les initiales de 

SAS) qui a suscité nos questionnements. Dans le cadre de notre recherche, nous en 

avons fait une problématique. 
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2. Problématique : 

Suite à la lecture des chroniques, nous n’avons pas rencontré qu’une 

multiplicité d’humeurs, mais il s’est offert à nous un patchwork de genres discursifs. 

Est-ce la particularité d’être et l’essence même de la chronique ? Nous y 

répondons par le négatif. De toute les définitions que nous avons eues à lire, toutes 

brandissent les fonctions du genre de la chronique, mais d’aucunes n’avancent 

comment la chronique doit être présentée au lecteur. Aucune règle ne spécifie que la 

chronique doit apparaître à chaque fois sous une forme renvoyant à un genre de 

discours bien particulier : 

 

De ce fait la question que nous posons est : 

� Pourquoi SAS présente-t-il ses chroniques en convoquant et en diversifiant 

sa pratique de l’écriture?  

D’autant plus que rien ne le contraint à  le faire.  

Précisons que les genres investis ne se présentent pas dans le fond de la même 

manière que celle que nous rencontrons habituellement, subséquemment une autre 

question vient se greffer à la première : 

 

� Pourquoi et comment le chroniqueur bouleverse-t-il ces 

genres médiatiques communément établis? A l’aide de quels moyens il les 

réactualise? 

A ces questions nous y répondons, en attendant, par des réponses 

hypothétiques. Notre travail consistera à les rendre tout au long et au terme de 

notre analyse moins hypothétiques. 

3. Hypothèses :  

Nous répondons à nos questionnements au moyen de deux hypothèses formulées 

comme suit : 
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Hypothèse 1 :  

� Le journaliste  en se servant  et en réinvestissant les différents genres de 

discours qui existent, ce n’est nullement pour prouver ses prouesses 

stylistiques, mais s’il y a recours c’est par ce que cela lui sert dans une ou  

quelques visées bien précises. Donc notre travail consistera entre autres à 

les détecter. 

Hypothèse 2 : 

En effet, nous supposons que toute sa stratégie réside dans cette convocation 

des genres de discours pour offrir à chaque fois des images sur la société algérienne.  

� Ses chroniques sont, d’après nous, des croquis qui dessinent les contours 

d’une société. Il exploite ces genres tout en les grossissant et/ou en les 

diminuant, il crée un effet de loupe et sur les genres et sur la société 

algérienne. 

Ses chroniques seraient par conséquent une sorte de miroir réflecteur de 

représentations. Nous avons l’impression que le thème provoque l’humeur et l’humeur 

provoque le genre. 

4. But de l’étude : 

Suite à la problématique posée et aux hypothèses présentées, la présente 

recherche portera sur l’étude des caractéristiques du discours de SAS déployé dans un 

contexte particulier.  

Nous questionnerons sa stratégie discursive en essayant  de relever ce qui 

permet cet effet d’anticonformisme des genres tant sur un aspect formel, stylistique, 

thématique.  

En rendant compte de la fonction argumentative d’une telle pratique discursive, 

nous pensons pouvoir ajouter de nouveaux regards quant au fonctionnement du genre  

de la chronique. Ce faisant, ce travail pourrait contribuer à une meilleure 
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compréhension des mécanismes d’argumentation. En plus, du souci de repérer et 

ensuite, d’analyser ses traits spécifiques, nous voudrions, finalement, contribuer à une 

meilleure connaissance du fonctionnement des discours médiatiques en général. 

 

5. Plan du travail : 

Ce présent travail s’articulera autour de trois chapitres : 

Dans le chapitre un, nommé « cadre théorique », nous présenterons les 

positionnements théoriques qui constitueront la charpente de notre travail. Nous y 

entreprendrons de nous familiariser avec les notions auxquelles nous aurons recours, et 

cela nous permettra surtout d’aborder la partie analytique avec plus ou moins 

d’aisance. 

 Le chapitre deux, intitulé « description du corpus et méthodologie » quant à lui, 

sera divisé en deux parties : la première partie sera consacrée  à la description de notre 

corpus et son contexte de production, qui est un repère primordial si l’on veut  

comprendre la portée de ces chroniques; dans la deuxième partie, il sera question de 

poser la méthode la plus à même d’expliquer  la spécificité de notre corpus. 

 

La partie analytique, intitulée « Algérie mise en scène » occupera tout l’espace 

du troisième chapitre. À travers l’analyse, selon une démarche  argumentative, nous 

tenterons de répondre à nos questionnements.  
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Introduction :  

  Insensé serait de prétendre vouloir rendre compte des différentes études se 

rapportant à notre champ de recherche de manière exhaustive. 

 Il s’agit, plus modestement, de faire de ce chapitre un espace où se 

rencontreront et/ou s’affronteront quelques théories et positionnements marqués par 

diverses définitions tantôt stables, tantôt remaniées au gré des besoins et des attentes 

notés dans divers champs disciplinaires en relation avec les sciences du langage, et qui 

nous aideront à bien mener notre recherche. Suite aux lectures que nous avons 

effectuées, force est de reconnaître l’étendue du terrain qui se réclame de l’analyse du 

discours.  

Ceci dit, nous ne sommes pas seule à reconnaître cela, Laurent Rosier écrit 

ceci :  

« (…) mais c’est que le sujet l’est aussi (parlant de l’analyse du discours). On 

assiste en effet depuis quelques années à un véritable déferlement d’analyses de 

toutes sortes – narrative, structurale, sémiologique, documentaire, thématique, 

etc. – appliquées à des catégories de « discours » tout aussi variées : mythes, 

récits, textes littéraires, textes scientifiques, notes biographiques, extraits de 

presse, et bien d’autres. »2 

 Pour rendre compte de la complexité du phénomène langagier, les linguistes ont 

aussitôt pris conscience de la nécessité d’élargir leur domaine d’investigation, 

remarque Catherine Kerbrat Orecchioni en disant qu’  

« (…) il ne s’agit pas de dépasser la linguistique, mais de l’amener à se 

dépasser, c’est-à-dire à envisager détendre son domaine (…) »3.  

 

                                                 

2 ROSIER Laurence, Article en ligne in Marges Linguistiques, N° 9 Mai 2005  M.L.M.S éditeur.  
3 KERBRART-ORECCHIONI Catherine, L’énonciation,  Paris, Armand Colin, 2003. 
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     C’est, effectivement, dans cette optique que sont apparues des approches 

variées mais complémentaires. 

Autant de pistes sur lesquelles s’inscrit l’inquiétude portée à l’égard du sens à 

donner à tel ou tel énoncé. Et, l’on s’interroge sur la pertinence des données 

extralinguistiques et leur portée dans l’interprétation. 

Les linguistes se penchent actuellement sur l’étude du texte en prenant en 

compte les conditions de sa production. La prise en compte des conditions de 

production impliquant sujet parlant, contexte de production et de réception a modifié à 

jamais la façon d’appréhender les phénomènes langagiers. 

 Compte tenu du corpus que nous entreprenons d’analyser, quelques 

démarches seulement, et pas des moindres, s’inscrivant dans l’optique d’une analyse 

du discours, ont attiré notre attention, et s’y adaptent surtout. Essentiellement : 

l’analyse argumentative incluant une approche énonciative qui est à même de rendre 

compte de la spécificité de la posture énonciative caractérisant un genre de discours 

bien précis, qui est la chronique, la pragmatique, qui, elle aussi rendra compte de la 

spécificité argumentative de notre corpus et sa portée, sans oublier la nécessité de 

rendre compte du discours qui prend sens que par rapport  aux liens qu’il entretient 

avec d’autres discours ; nous ferons appel dans ce cas à la notion d’inter discours qui 

est à l’origine du dialogisme que nous savons aujourd’hui. 

  Il nous semble nécessaire, avant d’entamer une telle entreprise, de présenter 

une vue panoramique, en faisant un petit détour sur la naissance et le développement 

d’une discipline, en l’occurrence l’analyse du discours. Il nous paraît souhaitable, 

donc, de commencer par donner des définitions  des termes que nous utiliserons dans 

notre recherche. 

1.  Genèse d’une discipline : l’analyse du discours : 

  Après avoir épuisé toutes les interrogations se rapportant à la langue en tant que 

système linguistique vidée de toute sa dimension externe, la linguistique 

contemporaine aspire au développement d’une nouvelle ère d’approches et d’analyses 

touchant aux phénomènes langagiers pris dans toute leur complexité. Ainsi la fin de la 
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suprématie de la linguistique structurale a donné lieu à l’ouverture de nouvelles  

recherches, le processus d’élargissement, a contribué au déploiement de nouveaux 

outils théoriques qui aident à mieux cerner la problématique du phénomène langagier. 

Parmi les disciplines actuelles, nous notons l’intensification de celles qui portent un 

intérêt manifeste au discours, entre autres l’analyse du discours. 

     Si nous avions tenté de retracer l’histoire de cette discipline, nous nous serons 

heurtée d’ores  et déjà à cette affirmation : « Il est difficile de retracer l’histoire de 

l’analyse du discours (…) »4, remarque Maingueneau, compte tenu des courants et 

approches qui se réclament  de travailler et d’investiguer à partir d’un seul objet, qui 

est le discours. Nous retrouvons cette même date, en l’occurrence, les années soixante,  

dans bon nombre d’écrits, qui marque la prolifération de plusieurs travaux sur le 

discours. 

1.1  La discipline : fondement et objet d’étude : 

     Face à l’immensité du champ à investir, et surtout, suite à la multiplicité des 

disciplines qui se donnent  pour ambition d’étudier toute production verbale, 

d’analyser tous les énoncés en situation, par opposition à l’étude de la langue hors 

contexte, nous nous attacherons dans cette partie à essayer de définir ce que nous 

entendons   plus précisément par l’analyse du discours. 

    Il n'est pas question de discuter ici des différents points de vue se rapportant à 

ce domaine, ce qui d’ailleurs a été fait, mais nous voulons nous inscrire  dans la lignée 

de l’analyse du discours telle que conçue par  Dominique Maingueneau et alliés. 

     Dans un article paru dans Marges Linguistiques5, D.Maingueneau, l’un des 

pionniers de l’école française de l’analyse du discours, pose la question de savoir si 

l’on peut lui assigner des limites. Il pose aussi la problématique du débat entre ceux 

qui voient en l’analyse du discours une discipline « de plein droit » et ceux qui voient 

en elle, un espace de rencontre « privilégié » entre les sciences humaines. Il avoue 

                                                 

4 MAINGUENEAU Dominique, article en ligne « L’analyse du discours et des frontières »  in Marges 
Linguistiques 9 Mai 2005  
5 Marges Linguistiques, revue linguistique en ligne. P 64 -75  
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qu’au départ, elle était un espace de problématique de différentes disciplines : la 

sociologie, l’ethnographie, la psychologie…etc. Mais, qui a su renforcer son caractère 

disciplinaire en ayant, au fil du temps, défini des méthodes propres à elle. 

    Il propose une définition type : l’analyse du discours est l’étude du texte en 

rapport avec son lieu social, elle s’intéresse au mode d’énonciation d’une production 

verbale ou non verbale. Une pareille définition sous-entend que toute production est 

régie par des règles de production, on ne dit pas ce que l’on veut où l’on veut, ce qui  

est comparable aux conditions de félicité dont parle Austin, un discours est reçu que si 

son locuteur est  en mesure de le proclamer 

1.2   Le discours au carrefour de mille et une disciplines : 

    Le discours a pris une place prépondérante dans divers travaux en sciences du 

langage. Au risque de nous répéter nous  dirons parce qu’il est au centre d’une mille et 

une disciplines. Il est d’une nature complexe, il regroupe et fait joindre plusieurs 

dimensions : humaine par exemple qui implique un côté psychique et un autre social 

ou l’individu en lien avec sa société. 

     D’ailleurs, Michel Foucault, nous donne une définition que nous ne pouvons 

passer sous silence :  

« (…) certes, les discours sont faits de signes ; mais ce qu’ils font, c’est plus que 

d’utiliser ces signes pour désigner des choses. C’est ce plus, qui le rend 

irréductible à la langue et à la parole. C’est ce « plus » qu’il faut faire 

apparaître et qu’il faut décrire. »6 

     C’est ce plus qui est au centre des préoccupations des sciences humaines, mais 

aussi du langage et on essaye de l’extirper dans toute sa consistance. Il est à 

appréhender au niveau de ses relations inter discursives, de ses relations intertextuelles 

avec d’autres discours,  le précédant et le suivant, qui renseignent sur  sa fonction 

sociale définie en termes d’idéologie. 

                                                 

6FOUCAULT M., L’archéologie du savoir, Paris, Gallimard, 1969. P 66 67  
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1.2.1   Définition du discours :  

      Une distinction, somme toute basique, disant que la dichotomie entre les deux 

termes texte vs discours ne réside, au fait, qu’au niveau de l’approche que l’on veut 

adopter pour approcher le texte, en d’autres termes, ceux de louis Guespin, il est 

question de différence de regard :  

« Un regard jeté sur un texte du point de vue de sa structuration "en langue" en 

fait un énoncé ; une étude linguistique des conditions de production de ce texte 

en fera un discours »7 

      Dominique Maingueneau insiste sur l’impossibilité de séparer le texte de son 

contexte, l’un étant contenu dans l’autre et inversement. Il a pensé au recto et au verso 

d’une page blanche, ainsi « on préféré à l’autonomie du texte la contextualité du 

sens »8. 

     A ce sujet, il propose une complémentarité entre une linguistique de la langue 

et une linguistique du discours :  

« la linguistique de la langue, du système, est constamment doublée par une 

linguistique du discours qui, au lieu de replier  le langage sur l’arbitraire de 

ses unités et de ses règles, l’étudie en le mettant en relation avec quelque 

référentiel social, psychologique, historique…en le considérant comme 

l’activité de sujets qui interagissent dans des situations déterminées. »9 

     Car les traces de ces données extérieures se traduisent dans la langue elle-

même, c’est elle qui les fait exister, c’est le cas de l’appareil formel de l’énonciation, 

pour en rendre compte, on s’intéresse aux déictiques, aux modalisations qui font partie 

du lexique d’une langue. 

                                                 

7 CHARAUDEAU P & MAINGUENEAU D., Dictionnaire d’analyse du discours, Paris, Le Seuil, 2002. 
8 Expression de Jean Adam  
9ADAM Jean-Michel, Linguistique textuelle : Des genres du discours aux textes, Une introduction méthodique à 

l’analyse textuelle des discours, Paris, Nathan, 2004. p 32 
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Donc, le discours est vu comme une pratique socio-discursive impliquant la 

dimension sociale, historique, idéologique et psychologique du sujet parlant. Toutes 

ces dimensions sont flexibles et conditionnées par le genre de discours qu’elles 

régissent et qu’elles modèlent. 

Une fois ce tour d’horizon fait, nous reconnaissons avoir retracé quelques  

évidences, diront certains ; mais pour nous qui nous considérons novice dans ce 

domaine, il était important que nous justifions ce regard, dont parlait  Louis Guespin, 

que nous avons préféré jeter sur le concept discours et la nécessité de l’aborder sous 

cet angle.  

2.  La presse et l’analyse du discours : 

Le discours de presse est un discours particulier, qui a besoin d’être approché de 

manière tout aussi particulière. Il est un langage qui s’alimente des discours qui le font 

et refont, et lui-même alimente, à son tour, voire influence, dans nombre de cas, le 

discours des lecteurs.  

     Suite aux caractéristiques énumérées précédemment, il convient de dire que 

l’analyste du discours -quelconque soit-il( le discours bien sûr)- peut décider de 

privilégier et de mettre en avant telle ou telle caractéristique de ce même discours, qui 

de ce fait, lui imposera par voie de conséquence telle ou telle approche. 

    Le foisonnement des genres de discours a, en quelque sorte, obligé et réorienté 

les préoccupations et occupations des linguistes, au point, de trouver des approches 

distinctes selon le genre de discours auquel on a affaire. 

     Cette situation n’est pas pour incommoder l’analyse du discours qui 

n’appréhende nullement l’idée que soit prise en considération toute production orale 

ou écrite par l’analyste de quelque courant que ce soit à condition qu’il ait une 

méthode bien déterminée. 

 Le discours de presse n’a pas échappé à l’intérêt des  analystes du discours, 

car s’il est un espace complexe et riche impliquant une instance émettrice et une autre 

réceptive, une institution, un lieu et un moment discursifs et une fin à atteindre, il en 
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est un exemple de taille. Parlons de fin, on lui reconnaît  celle qui consiste à tenter de 

faire adhérer son lectorat ou au mieux les convaincre, et pour y parvenir ce discours 

apparaît sous une forme et une texture qui déploient des stratégies discursives, que 

seule une analyse argumentative saurait appréhender. 

   Il est à la fois dans le collimateur des sciences du langage et des sciences de 

la communication, il est un genre routinier à travers ses habitudes de diffusion, mais il 

n’est point routinier quand il s’agit de sa manière d’appréhender l’information et de la 

faire exister et circuler. Nous ne savons jamais ce qu’il sera dit, ni comment il sera dit. 

Alors pas étonnant que ce discours soit pris en chasse par l’analyse du discours. 

2.1 Argumentation, une éthique de la communication :  

L’argumentation, au sens général connu et su par tous, est l’art 

d’argumenter. Le terme « art » est lourd de sens car il implique la nécessité 

d’un savoir faire et d’un savoir être, qui amèneraient un auditoire à partager 

telle croyance ou telle opinion émise. 

 Il est communément admis qu’argumenter est l’essence même de toute 

communication, on parle plus pour donner son opinion sur des faits, s’ensuit 

une tentative de persuasion, qui n’est pas systématique d’ailleurs, que pour 

constater des faits. 

  L’acte d’argumenter est de ce fait un acte caractéristique de toute 

situation de communication ; mais entre tout mettre en œuvre pour tenter 

d’infléchir une façon de voir et tout mettre en œuvre  pour manipuler, il y a 

un pas à ne pas franchir, et, c’est à ce moment même qu’intervient l’éthique, 

qui est une somme de principes et de morales propres à chaque profession 

fixant les limites auxquelles il ne faut pas se risquer. 

  3.  Essai de définition : l’argumentation dans la communication : 

          Dans cet essai de définition, il ne s’agira pas de retracer l’histoire de 

l’argumentation qui est, au demeurant,  la descendante directe de la rhétorique antique. 
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Dès l’antiquité, on reconnaît à la parole une force et on considérait qu’elle ne prenait  

sens et effet que dans un échange intégrant deux interlocuteurs, tel en parle Amossy : 

« Sa force (la parole) s’exerce dans des échanges verbaux au cours desquels 

des hommes doués de raison peuvent, par des moyens non coercitifs, amener 

leurs semblables à partager leurs vues en se fondant sur ce qu’il paraît 

plausible et raisonnable de croire et de faire. » 10  

      La rhétorique visait l’efficacité de la parole orientée vers un auditoire bien 

précis. Ainsi le discours n’existe que dans une dynamique d’échange, où « parler(ou 

écrire) c’est communiquer. »11  

     La linguistique contemporaine, entre autres les courants pragmatiques, ajoute 

que communiquer c’est agir. Elle est, de ce fait, un regard nouveau sur un phénomène 

lui préexistant. 

   Philippe Blanchet cité par Amossy disait des anciens rhétoriciens :  

« Ils sont des pragmaticiens car ils réfléchissaient aux liens existant entre le  

langage, la logique (notamment argumentative) et l’effet du discours sur 

l’auditoire. » 

Même si, comme l’avons dit précédemment, c’est au début du vingtième siècle que 

l’aspect pragmatique du langage est pris en compte, néanmoins, la rhétorique a  

toujours considéré le discours persuasif comme devant s’adapté au contexte dans 

lequel il apparaît et à son auditoire s’il a pour visée d’influencer. 

 L’argumentation, selon Ruth Amossy, se manifeste à travers : 

« les moyens verbaux qu'une instance de locution met en ouvre pour agir sur 

ses allocutaires en tentant de les faire adhérer à une thèse, de modifier ou de 

                                                 

10AMOSSY Ruth, L’argumentation dans le discours, Discours politique, littérature d’idée, fiction, 

Paris, Nathan, 200. p 32 

11 Idem  
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renforcer les représentations et les opinions qu'elle leur prête, ou simplement 

d'orienter leur réflexion sur un problème donné. »12  

Si discours et action sont deux éléments de l'échange social,  l’action qui nous 

intéresse ici est celle qui consiste à dire pour faire faire ou faire penser. Dans cette 

même vision Charaudeau dira : 

 «(…) on peut dire que tout acte de langage est un agir sur l'autre»13,  

  C'est par son discours qu’un locuteur  tente de persuader son interlocuteur au 

moyen du déploiement de stratégies discursives.  Une stratégie discursive est définie 

par la psychologie cognitive comme :  

« L’enchaînement des opérations [qui] reflète les choix faits pour atteindre, 

de la façon la plus efficace et la moins coûteuse, un but défini à l’avance(…). 

Ces stratégies pourront différer selon les contraintes des situations, et selon 

les capacités cognitives du locuteur ».14 

     De cette définition, nous retenons surtout le choix stratégique opéré selon 

« les contraintes des situations », elles sont le pivot auquel tout acte de langage, quelle  

qu’en soit l’intention, doit prendre en considération s’il espère ne pas dévier de sa 

visée. 

   Loin de nous contenter de ce qui a été énoncé précédemment, nous avons 

préféré parler de l’argumentation sous l’influence des courants pragmatiques dans les 

parties qui suivent.  

 

 
                                                 

12  AMOSSY Ruth, L’argumentation dans le discours, Discours politique, littérature d’idée, fiction, Paris, 
Nathan, 200. p 29 

13 CHARAUDEAU Patrick, « Les conditions d’une typologie des genres télévisuels d’information », Réseaux n° 

81 CNET – 1997 

14 CHARAUDEAU P & MAINGUENEAU D., Dictionnaire d’analyse du discours, Paris, Le Seuil, 2002.  p 548  
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4.  L’analyse argumentative, qu’est ce donc… ? 

En ce qui concerne l’analyse d’un discours, le phénomène à lui seul requiert 

plusieurs types d’approches et du fait, en plus, de l'entrecroisement de ces différentes 

approches, s'impose, dans cette entreprise, une démarche interdisciplinaire. A ce 

propos, Ruth Amossy propose cette définition : 

« L’analyse  argumentative s’attache aussi bien aux discours qui visent 

explicitement à agir sur le public, qu’à ceux qui exercent une influence sans se 

donner pour autant comme une entreprise de persuasion »15, 

            Cette dernière a élargi son champ à tout discours ayant pour entreprise de 

persuader mais aussi à ceux qui ne prétendent pas opérer pour une  fin semblable. Ces 

discours, à défaut d’avoir une visée argumentative, ont néanmoins et à leur insu, peut 

être, une dimension16 argumentative. Elle ajoute ceci :  

« L’analyse argumentative s’attache à un vaste corpus qui va de la 

conversation quotidienne au texte littéraire en passant par le discours politique 

ou journalistique ».17 

Dans l’optique de notre travail, elle nous aidera à approcher de plus près  la 

visée argumentative du discours que nous analyserons.  

    Ruth Amossy dans « l’argumentation dans le discours » souligne les principes 

d’une analyse argumentative en nous offrant, à ceux qui veulent s’y initier, les 

approches envisageables pour analyser un discours argumentatif. 

    Dans son panorama de l’analyse argumentative, elle intègre  les différents 

courants présents dans l’analyse du discours. Elle en est, par voie de conséquence, un 

point de ralliement. 

                                                 

15 AMOSSY, Ruth. L’argumentation  dans le discours .Paris : Nathan, 2000. Coll. Fac.p 25. 
 
16 Il s’agit de dimension argumentative quand l'intention de persuasion est révélée de manière implicite dans le 
discours. 
17 AMOSSY Ruth et al. Images de soi dans le discours, Paris, delachaux et niestlé, 1999. P 24 
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   Parmi les approches proposées par Amossy, nous envisageons de nous 

intéresser qu’à celles qui sont à même de nous clarifier sur la stratégie discursive de 

notre corpus. 

4.1 L’approche énonciative, parlons-en… 

Une approche de ce genre renseignera sur le « degré de subjectivité » présent 

dans un énoncé, en corrélation avec la notion de  « distance énonciative »18orchestrée 

par son locuteur. Le verbe « orchestrer » est le terme approprié  pour désigner les 

différentes postures énonciatives, quelques fois trompeuses, des journalistes. 

  4.1.1 L’énonciation ou la subjectivité dans le langage : 

      La réflexion sur l’énonciation est incontestablement au centre des 

préoccupations de l’analyse du discours. Elle en découle du fait que les linguistes aient 

voulu franchir les cloisons posées par la linguistique du texte. 

La prise en considération des phénomènes extralinguistiques liés de près ou de 

loin à la mise en œuvre d’un discours est indispensable pour la compréhension du 

mécanisme langagier. Il est indéniable que la linguistique de l’énonciation a joué un 

rôle dans l’élaboration  de nouvelles perspectives et de nouvelles méthodes en analyse 

du discours. Lorsqu’on aborde l’interprétation d’un énoncé, la tendance est à le relier à 

des facteurs extralinguistiques ; ces facteurs renvoient à la prise en charge de l’énoncé 

par le sujet parlant, cette conception est celle conçue par Benveniste, qui est à l’origine 

de ce principe d’appropriation de la langue par le locuteur.  Il la définit en ces termes :  

« L’énonciation est cette mise en fonctionnement de la langue par un 

acte individuel d'utilisation ».19 

  Au sens de Benveniste, elle est la « parole », « forme sonore qui 

atteint  un auditeur  et qui suscite une autre énonciation en retour ».  

                                                 

18 C'est-à-dire le degré de  la manifestation du sujet parlant dans son propre discours.  
19BENVENISTE, Emile, Problèmes de linguistique générale I, Paris, Gallimard, 1995. p 77. 
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 Mais, contrairement à l’énonciation orale, l’énonciation écrite ne 

s’identifie que grâce à des indices et des traces spécifiques énoncés et  qui 

renseignent par là sur le degré de l’appropriation du sujet parlant de la 

langue. Elle informe ainsi sur sa relation avec son discours. Et le lien qui unit 

les interlocuteurs est nommé par Benveniste l’ « intersubjectivité ». 

Dans la lignée de Benveniste, Ruth Amossy, entend par énonciation : 

« L’acte de produire un énoncé par un locuteur qui mobilise la 

langue, qui la fait fonctionner par un acte d’utilisation. » 20 

 C’est l’acte par lequel l’individu transforme la langue en discours, le 

processus de transformation n’est jamais analogue, il se renouvelle  tout 

autant que les situations dans lesquelles il apparaît. 

 Néanmoins la notion d’énonciation a été revue par plusieurs linguistes. Au 

lien donc entre énonciation et énoncé qui dit :  

 

« Elle (l’énonciation) est l’acte même de produire un énoncé (…) »21,  

 

Ducrot  défend que l’énonciation est la manifestation d’un énoncé, elle est 

« l’événement, le fait que constitue l’apparition d’un énoncé »22, il ne la relie pas à un 

seul sujet d’énonciation et remet en cause l’unicité du sujet parlant, et en envisage trois 

en tout (sujet parlant, locuteur, énonciateur), et envisage même un énoncé sans sujet 

parlant réel, et ceci dans une perspective polyphonique. 

 4.1.2 L’appareil formel de l’énonciation : 

    Qui : 

« Est d’abord l’émergence des indices de personnes(le rapport je-tu) qui ne se 

produit que dans et par l’énonciation(…) »23. 

                                                 

20 AMOSSY, Ruth et al. Images de soi dans le discours, Paris, Delachaux et Niestlé, 1999. p 11. 
21BENVENISTE, Emile, Problèmes de linguistique générale I, Paris, Gallimard, 1995. p 77.   

22DUCROT, Oswald et al,  Les mots du discours, Paris, Éd de minuit, 1980. 
23BENVENISTE, Emile., Problèmes de linguistique générale I, Paris, Gallimard, 1995. p 79. 
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Mais aussi « les procédés linguistiques (modalisateurs, termes évaluatifs, etc...) »24, 

ceux la renseignent sur l’attitude du locuteur vis-à-vis ce de qu’il énonce. C’est à 

travers ces traces que le locuteur marque sa présence et son rapport à son énoncé. 

Comment donc dans une énonciation de forme écrite ces indices de type 

énonciatifs  prennent-ils sens auprès de celui qui les reçoit ? A cette question, nous 

répondons par la prégnance et l’importance du :  

 

 Contexte : 

  Il permet un renvoie référentiel ou la « mise en relation de l’énoncé au 

référent »25, disons autrement et sous une forme simpliste qu’il facilite et fait 

correspondre ces indices à la réalité extralinguistique. Ici nous sommes au cœur du 

sens référentiel qui lie sens et réalité.  Ducrot, ne s’attachant pas à l’imminence de 

l’énoncé à son contexte, et dans le cadre de la sémantique, imagine des situations dans 

lequel un énoncé peut apparaître et lui assigne des interprétations en conséquence et 

règle quelques ambiguïtés par là. 

 

 Une pareille étude sur un corpus comme le nôtre est envisageable mais nous 

estimons qu’elle ne pourrait pas rendre compte de toute l’étendue et la pertinence de 

l’interprétation à lui inférer. Néanmoins, nous ne nions pas que bon nombre d’indices 

sont fournis par l’énoncé lui-même et permettent une bonne compréhension voire une 

fidèle interprétation d’un énoncé. A ce propos, Kleiber cité par Jean Michel Adam26  

écrit :  

 

« Le contexte n’est pas prédéterminé, mais se trouve construit ou déterminé 

par la phrase elle-même. »  

 

                                                 

24 KERBRAT-ORECCHIONI, Catherine, L’énonciation, Paris, Arman Colin, 2003.p 36. 

25 ADAM Jean-Michel, Linguistique textuelle : Des genres du discours aux textes, Une introduction méthodique 
à l’analyse textuelle des discours, Paris, Nathan, 2004 p 39. 
26  Idem. p 123 
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      Un contexte par contre (pragmatiquement parlant) est ainsi à définir comme 

étant :  

« Le cadre spatio-temporel et la situation sociale locale dans lesquels s’inscrit  

l’échange communicatif, les participants à cet échange (nombre, 

caractéristiques, statuts et rôles, ainsi que la relation qu’ils entretiennent), le 

type d’activité dont il s’agit, et les règles qui les régissent (« contrat de 

communication », « script » de l’interaction. »27  

 

     Le contexte est marqué par l’enchevêtrement de plusieurs facteurs hétérogènes 

envisagés, ceux-là interviennent dans un cadre institutionnel bien déterminé. Un 

contexte renferme à ce propos scène d’énonciation28, situation de communication29 

déterminant un genre de discours. Il est important, dans le cas de la presse écrite, et 

dans le souci de faire une analyse qui lui est appropriée, de l’étudier en rapport avec 

les contraintes de sa mise en forme. 

 Certes l’analyse du discours s’est inspirée de la linguistique de l’énonciation 

mais elle s’en éloigne compte tenu que celle envisagée par Benveniste est 

réductionniste des phénomènes énonciatifs, et bon nombre d’études ont élargi la notion 

d’énonciation à d’autres phénomènes langagiers. 

 

    4.2 Au tour de la pragmatique : 

 Dans la perspective qui est ici la nôtre et dans le but de travailler sur la portée 

du discours de SAS éventuellement dans le milieu où il est diffusé, nous avons 

convoqué à cet effet la pragmatique. Ce qui suit sont les  quelques réflexions qui la 

sustentent. 

    

 

                                                 

27 CHARAUDEAU, Patrick & MAINGUENEAU, Dominique, Dictionnaire d’analyse du discours, Paris, Le 
Seuil, 2002. p335. 

28 Renvoyant au mode de production et de circulation d’un discours. La différence par 
exemple entre un discours religieux et un discours médiatique réside au niveau de leurs 
scènes d’énonciation. On ne reçoit les reçoit pas de la même manière. 
29 Renvoyant à l’environnement extralinguistique d’un discours.  
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      4.2.1 Essai de définition : les principaux fondements : 

La pragmatique en tant que courant s’intéresse de très près aux manifestations 

linguistiques dans leur rapport avec leurs utilisateurs et à leurs effets. Elle est définie 

comme « l’usage du langage »30 , c'est-à-dire que le langage sert à agir, à obtenir un 

résultat et non plus à décrire. Dans un rapport de communication, la réussite de cette 

mission que l’on reconnaît au langage est en grande partie liée à la prédisposition du 

destinataire : un, à comprendre l’intention qui s’y cache, deux, à s’exécuter. 

    

 Pour la pragmatique le discours est considéré, dans ce cas, dans sa dimension 

interactive, sa faculté d’action dans une situation impliquant deux allocutaires au 

moins. Celui qui émet un énoncé vise à modifier le comportement, les croyances de 

celui à qui il s’adresse. Son énoncé a une « visée pragmatique ». Toute communication 

met en jeu donc intentions et stratégies. Elle remplit des fonctions, entre autres, celle 

de faire faire. 

    Ce courant s’est développé et s’est rehaussé grâce aux travaux sur les actes du 

langage réunis dans l’ouvrage d’Austin «  how to do thinks with words ? » traduit en 

français par « quand dire, c’est  faire », coupant par voie de conséquence l’herbe sous 

les pieds à toute démarche qui se voudrait descriptive des faits langagiers. Le langage 

est alors un ensemble d’actes. Questionnons Austin. 

  

4.2.2 La théorie des « speech acts » austinienne : 

     Austin (philosophe et instigateur de la théorie anglo-saxonne du langage) 

donne une dimension pragmatique de la signification. En ce qui le concerne, toute 

personne qui utilise la langue a, ipso facto, en plus de produire des énoncés, l’intention 

d’accomplir des actes de discours. Même les mots les plus courants portent en eux 

cette intention. On parle ici en termes d’intentions que seule la connaissance du 

contexte permet d’identifier.  

                                                 

30  CHARAUDEAU, Patrick & MAINGUENEAU, Dominique, Dictionnaire d’analyse du discours, Paris, Le 
Seuil, 2002, P 455. 
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   Le locuteur accomplit l’acte qu’il dit accomplir par le simple fait de le dire. Par 

la suite, Austin a généralisé la théorie, en constatant que même en utilisant des énoncés 

constatifs, le locuteur accomplit des actes illocutoires.  

 L’énonciation performative est sujette aux conditions de réussite, grâce 

auxquelles on teste le bien fondé d’un acte de dire qui sous tend un autre acte, il y a 

des énonciations trompeuses qui portent le « maquillage grammatical »31 , c'est-à-dire 

qu’elles ne disent pas ce qu’elles attendent réellement comme réaction, et il revient à 

tout allocutaire de démaquiller l’intention qui s’y exprime.   Le maquillage 

grammatical concerne les formes sous lesquelles apparaissent les énonciations 

constatives.    

     Dans ses réflexions,  Austin ajoute qu’ : 

« Il doit exister une procédure, reconnue par convention, dotée par convention 

d’un certain effet, et comprenant certains mots par certaines personnes dans 

des certaines circonstances »32 

    Les circonstances dans lesquelles nous choisissons de dire des énoncés doivent 

être appropriées, nous même devons être cette personne ayant le droit de les 

prononcer. Il a distingué au départ les énoncés performatifs des énoncés constatifs : 

grâce aux performatifs33 le locuteur a le pouvoir de transformer le monde. Par la suite, 

il reconnaît à tous les énoncés une force illocutoire même sous leur forme la plus 

évidente.  

 Parlons d’acte, Selon Austin, chaque acte réalise, en particulier, trois actes : Des 

actes locutoires, des actes illocutoires et des actes perlocutoires. Un acte locutoire est 

l’acte de dire quelque chose, un acte illocutoire c’est ce qui se fait en même temps que 

l’acte locutoire, et enfin l’acte illocutoire est le résultat escompté par le fait de dire. 

Clarifions cela par un exemple pris de notre corpus. 
                                                 

31 Expression austinienne  
32 AUSTIN  Jean-Louis, Quand dire c’est faire, Paris, Le Seuil, 1970. p 58. 

33 Un énoncé performatif est un énoncé qui est destiné à transformer la réalité, c’est le cas 
d’un ordre, d’une promesse, contrairement à l’énoncer constatif qui ne fait que décrire un 
évènement. 
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« Faites comme le FFS, écrivez aux généraux »34 : le chroniqueur, en formulons 

cette proposition, a accompli trois actes : un acte locutoire, par le simple fait d’avoir 

prononcé et écrit ce titre, un acte illocutoire sous sa forme injonctive, il referme soi un 

ordre, soi un conseil, un acte perlocutoire, si cet ordre ou ce conseil est exécuté par 

ceux à qui s’adresse ce discours. 

4.2.3 Et l’implicite dans tout cela ? 

    Par implicite nous entendons un énoncé dont le sens ne peut être perçu par la 

simple coexistence des mots  qui le déterminent. Il est souvent question d’un sens 

connoté à côté du sens littéral ou dénoté, qui dit autre chose que ce qui est dit. 

Implicite égale ce qui est caché. 

  Rares sont les énoncés dont nous pouvons faire abstraction de leur 

énonciation, cette dernière comprend également les intentions du locuteur. Il est 

important de la reconstituer en vue d’une interprétation optimale de ce qui a été 

énoncé. Il y’a lieu aussi à signaler, que l’implicite se manifeste sous différents types 

que la sémantique et la pragmatique  prennent en charge, à savoir : 

1. Le présupposé et le sous-entendu : à partir d’un posé (c’est-à-dire un 

énoncé écrit noir sur blanc par exemple) nous pouvons en déduire le 

présupposé et le sous-entendu.  

 

2. l’inférence, en analyse du discours : 

« Est le processus interprétatif qui consiste à mettre en relation ce qui est dit 

explicitement avec autre chose que ce dit. »35 

Pour accéder à ce «(…) autre chose que ce dit », le sujet interprétant a accès à 

des données répertoriées sur trois niveaux :  

                                                 

34 Titre d’une chronique parue le 07 mai 2001(voir corpus). 
35  CHARAUDEAU Patrick & MAINGUENEAU Dominique, Dictionnaire d’analyse du discours, Paris, Le 
Seuil, 2002. P 312. 
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• donnée(s) contextuelle(s) immédiate(s) regroupant les éléments qui 

entourent l’énoncé ; 

• donnée(s) situationnelle(s) regroupant les éléments en rapport avec la 

situation dans lequel l’énoncé est émis ; 

• donnée(s) inter discursive(s) regroupant les connaissances et les savoirs 

partagés entre les allocutaires ; la mémoire discursive propre à une 

société. 

 

Wittgenstein36 définit les contenus implicites comme le jeu de cache-cache, 

« Être caché est un plaisir, mais n’être point trouvé est une catastrophe… » ; La 

catastrophe survient lorsque l’implicite est source de malentendu, mais comment se 

contenter d’énoncés explicites au moment où l’implicite est source de stratégies 

discursives qui surviennent en relation avec les contraintes situationnelles du genre ? 

Concernant notre corpus, il est évident que pour chaque thème abordé, s’il y a 

méconnaissance du contexte, il y a sûrement mauvaise interprétation du dire quand ce 

dernier est accompagné  d’un non-dit. 

Et enfin : 

3. les actes de langage indirects qui sont définis comme les actes maquillés 

dont l’intention est voilée. Il apparaît sous quelques formes, entre autres : 

forme déclarative, interrogative…etc.  

 

Le fonctionnement de l’implicite n’est guère appréhendable vu qu’il est lié en 

grande partie à ses contextes de production et de réception. Ce sont d’ailleurs les 

contextes, ou autrement dit l’actualité, qui crée les discours médiatiques. 

En plus, de cette particularité de ce dire à demi-mot, et de dialoguer avec ses 

lecteurs (certes en différé, mais son impact reste intact), le discours de presse en cache 

une autre. 

                                                 

36  KERBRART-ORECCHIONI, Catherine, L’énonciation, Paris, Armand Colin, 2003. 
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Son autre particularité concerne évidemment sa dimension foncièrement 

dialogique.  

 

5.  Le dialogisme …Bakhtine à l’origine de la notion : 

 

Cette notion a vu le jour grâce au travail que Bakhtine a effectué sur le roman 

de Dostoïevski, il a incarné la nouvelle approche de la littérature. Il n’était plus 

question de considérer le roman comme étant monologique37, mais tout au contraire 

pour lui l’œuvre littéraire est avant tout dialogique. Elle est en dialogue perpétuel avec 

les autres discours. Michael Bakhtine ne conçoit de discours sans rapport, explicite ou 

implicite, avec d’autres discours. L’auteur d’un texte n’exprime pas son individualité à 

travers son œuvre, combien même celle-ci lui appartient. Tout simplement les mots 

qu’il utilise ont été déployés par d’autres donc traversés par d’autres voix avant la 

sienne. 

Néanmoins, pour couvrir cette dimension dialogique, un énoncé doit satisfaire 

une condition qui dit que n’est pas dialogique énoncé qui veut sauf :  

 

« Si les deux jugements sont partagés entre deux énoncés distincts de deux 

sujets différents.»38  

 

L’idée de Bakhtine était d’envisager le texte comme l’espace par excellence où 

plusieurs voix discutent et s’affrontent. Il précise que pour chaque énoncé, qu’ 

 

« Avant son début, il y’a les énoncés des autres ; après sa fin, il y’a les 

énoncés-réponses des autres ».39 

On ne peut rendre compte, selon lui, des enjeux d’un texte si on ne repère pas 

les autres voix et par extension les autres discours. 

                                                 

37 Discours mettant en scène un seul énonciateur. 
38 BAKHTINE, Michael, La poétique de Dostoïevski, Paris, Le Seuil. p241. 

39 BAKHTINE Michael, La poétique de Dostoïevski, Paris, Le Seuil. p 51. 
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Son influence a touché le milieu linguistique contemporain et s’est élargie à tout 

type de discours du plus formel au moins formel (les conversations quotidiennes par 

exemple.) 

A partir d’une analyse profonde englobant la prise en compte de ce paramètre, 

on en sort avec le résultat qu’un énoncé n’est pas habité par une seule voix, qui est 

celle de son énonciateur, mais par plusieurs voix (instances) qui se superposent. 

Ainsi nous concevons que le dialogisme est cette capacité qu’a un énoncé à être 

traversé, en plus de la voix de son énonciateur, par d’autres voix. 

 

Nous dirons qu’en ce qui concerne le discours de presse, les mots qu’il utilise 

ne sont jamais les siens, il les reçoit, les réactualise emplis et remplis par d’autres voix. 

 

Particulièrement, SAS a besoin de ces autres voix pour que la sienne existe, il 

les provoque, les maîtrise et les réinvestit. Son discours apparaît sous sa forme 

monologale40 bien sûr, mais, il est, néanmoins, suscité par des discours antérieurs sur 

les thèmes qu’il aborde,  Jacques Bres dira qu’ 

 

 « [Il] 41 prend [ainsi] en compte le déjà dit, trouve sa voix au 

milieu/avec/contre ces voix. »42  

 

Donc son rapport aux autres voix est défini en termes de positionnement vis-à-

vis d’elles, décontextualisées d’abord, recontextualisées ensuite, elles perdent un peu 

de leur valeur de départ et reçoivent une autre à la place.  

Restant dans l’optique de son initiateur, nous partageons l’idée que : 

« La vie du mot, c’est son passage d’un locuteur à un autre, d’un contexte à un 

autre. Et le mot n’oublie jamais son trajet, ne peut se débarrasser de l’emprise 

des contextes concrets dont il a fait partie. »43  

                                                 

40 Discours n’ayant pas de lien avec d’autres discours antérieurs. 
41 Les deux termes entre crochets sont de nous. 
42 BRES, Jacques, « écriture journalistique et le discours de presse. » 
43 BAKHTINE, Michael, La poétique de Dostoïevski, Paris, Le Seuil p 263. 
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En restant dans la thématique de la vie, nous dirons que la vie du « dialogisme » 

a pris des voies et s’est vue remplie, et même par fois déviée de son sens originel, par 

d’autres voix bien distinctes, selon qui en parle et pour quelle fin il en parle. 

 

5.1  Polyphonie ou dialogisme généralisé :  

Cette notion renvoie selon Ducrot à la possibilité qu’a un énoncé de faire 

entendre d’autres voix, elle est une dualité des voix à l’intérieur d’un même énoncé. La 

polyphonie est à la linguistique ce qu’autrefois le dialogisme était à la littérature. 

Pour Ruth Amossy faire de la notion de  «dialogisme » un synonyme de 

« polyphonie », serait réduire la capacité du dialogisme à rendre compte des 

dimensions sociale et idéologique du discours. Car tout simplement la polyphonie 

conçue par Ducrot travaille les énoncés au niveau de leurs marques linguistiques 

internes ; par les moyens que permet la langue, il relève la présence de différents 

points de vue, mais sans toutefois renvoyer un de ces points de vue à une personne 

physique en dehors de l’énoncé lui-même. Lacunaire, sera une étude interprétative 

fidèle à une situation d’énonciation bien déterminée ; c’est plus une étude des 

possibles interprétatifs à partir d’un seul énoncé. Les possibles instances énonciatives 

sont désignées par des abréviations telles (pdv1, pdv2…etc.). 

 

C’est dans la même perspective qu’apparaissent les notions d’hétérogénéité 

montrée et l’hétérogénéité constitutive, elles sont introduites par Jacqueline Authier-

Revuz, qui a été imprégnée par le dialogisme bakhtinien. Elle met en évidence 

l’omniprésence du discours  de l’autre dans le discours de X, mais ce dernier se 

gardera de ne pas se diluer dans cet autre, et fera en sorte d’affirmer son identité en 

tant que sujet parlant. Elle distingue entre formes marquées et non marquées de la 

présence de l’autre dans le discours de l’un. Caractéristiques premières des chroniques 

que nous aurons à analyser. 
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Le dialogisme, en ce qui nous concerne, nous permettra de restituer toute la 

dimension stratégique de nature argumentative que recouvre notre corpus basée sur 

l’inter discours qui fait ressortir son hétérogénéité, déterminant tout l’impact de celui-

ci. 

Certes il est établit que tout énoncé a remarquablement une dimension 

dialogique, mais d’un énoncé à un autre le degré de la présence de cette dimension 

diffère selon le genre. 

Nous  ne trouvons pas la même intensité et degré de présence de la dimension 

dialogique par exemple dans un journal intime et dans un journal médiatique dont fait 

partie le genre de la chronique. 

Synthèse : 

 Nous ne saurons dire au terme de cette étape si notre ambition de départ de faire 

de ce chapitre un espace de rencontre et/ou de confrontation, qui rendrait compte des 

différentes théories auxquelles nous ferons appel, est  accomplie. 

 

 S’il est un résumé de quelques théories que ce soit, nous reconnaissons son 

caractère, un,  laconique compte tenu de tout ce qui a été discuté, fait, analysé dans ce 

domaine, deux, subjectif car dès cette étape nous visions à nous inscrire dans une 

logique d’analyse qui nous permettra d’atteindre les autres ambitions que nous nous 

sommes fixées, et qui jalonnent notre recherche. 

  

En d’autres termes,  nos choix théoriques ont été dictés  par leur compatibilité 

avec notre corpus, nous offrant ainsi la possibilité de l’envisager sur plus d’un angle. 

Récapitulons :  

 

� Avant toute chose, nous avions senti la nécessité de définir et de délimiter 

avec exactitude notre domaine d’investigation qui embrasse plusieurs 

approches.  
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� Parmi les approches qui s’offraient à nous, et vu la particularité de notre 

corpus, nous nous sommes inscrite dans le cadre théorique de l’analyse 

argumentative, une approche qui elle-même, pour se faire et pour expliquer 

quelques phénomènes langagiers caractérisés en partie par leurs stratégies 

discursives, fait appel à plusieurs domaines, entre autres : 

 

La linguistique de l’énonciation, qui s’est vue prendre la vedette par les 

courants pragmatiques, car au-delà, de la recherche du  caractère subjectif du discours 

qui se traduirait juste par la présence et la relation qu’entretient le sujet parlant avec 

son discours et son allocutaire, il est plus question de voir quels sont les  moyens 

qu’un sujet parlant convoque pour mettre en œuvre une stratégie afin d’arriver par le 

simple dire, à faire penser voire faire faire. 

   

Non loin de nous contenter de cette approche, nous avons aussi convoqué la 

théorie du dialogisme, qui nous permettra de retrouver la caractéristique première de 

notre corpus, qui est celle de se mouvoir dans l’interdiscours, et de localiser les 

moyens qui donnent vie à ces autres discours, ou encore mieux, aux  discours des 

autres qui apparaissent dans des genres aussi divers retravaillés au besoin. Donc cette 

définition de Maingueneau  s’applique-t-elle à notre corpus : 

 

« Un discours n’est jamais homogène : il mêle divers types de séquences 

textuelles, fait varier la modélisation, les registres de langue, les genres de 

discours, etc »44 

 

 

 

 

 

                                                 

44 CHARAUDEAU Patrick & MAINGUENEAU Dominique, Dictionnaire d’analyse du discours, Paris, Le 

Seuil, 2002. p 292. 
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Introduction :  

Après avoir entrepris dans le chapitre précédent d’évoquer  les théories qui ont 

pour mission de guider et d’éclairer notre recherche tout au long de son cheminement, 

nous nous proposons dans ce chapitre de poser les bases et les principes d’analyse les 

plus appropriés à notre corpus. 

Pour chaque genre de discours, l’analyse du discours se pose cette question : Comment 

doit-on aborder l’analyse discursive d’un texte sans perdre en vue ses particularités ? 

Nous reprenons cette question à notre compte en l’adoptant à notre corpus : 

Comment devons-nous analyser la particularité discursive d’un texte de presse ? 

 Afin de répondre à cette question nous estimons qu’il faut d’abord définir les 

caractéristiques qui lui sont propres et qui le  distinguent des autres. 

Partant de notre hypothèse de départ que SAS construit tout son système 

rédactionnel en ayant recours à des procédés lui permettant de donner à voir une image 

de la société en  convoquant les genres discursifs, ces différents genres sont une 

procédure argumentative dans le sens où ils sont investis  dans ses diverses intentions, 

soit pour  illustrer, démontrer, combler des lacunes, donner à réfléchir…etc. 

De manière générale, nous rencontrons lorsque nous lisons un journal, deux 

grands genres rédactionnels, un genre renvoyant à des articles dont la visée est 

d’informer et un autre genre renvoyant à  des articles dont la visée est de donner une 

opinion, ces articles, plus précisément, relèvent du commentaire.  

Néanmoins, cette distinction faite sur la base de la différence en termes de 

visée n’est pas très convaincante, car le discours journalistique est un brassage de 

visées, les stratégies déployées ne se démarquent pas en passant d’un genre à un autre. 
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1. Description du corpus :  

       1.1 La collecte des chroniques : 

Concernant notre corpus, nous n’avons pas pu avoir accès à un large, et par 

conséquent, à un corpus riche dans sa version originale, c'est-à-dire sous forme 

d’articles publiés dans le quotidien Le Matin45entre 1998 à 2002, période dans laquelle 

SAS y a exercé. De ce fait, nous avons un même corpus dans deux 

versions différentes: 

Les quelques chroniques que nous avons pu récupérer dans leur forme originale 

au niveau de la bibliothèque municipale de Bejaia sont publiées entre avril et 

décembre 2001. Nous en avons eues une cinquante au total.  

Le deuxième corpus renvoie aux deux recueils réunissant des chroniques 

publiées entre 1998 à 2002 par la propre initiative du chroniqueur. Les deux recueils 

s’intitulent : 

« La nuit tous les chats sont gris » publié en 2003 chez Inas éditions (maison 

d’édition algérienne). 

  « Au refuge des balles perdues » publié en 2005 chez éditions La Découverte 

(maison d’édition française, Paris).  

Il est à  noter que dans les deux recueils, nous retrouvons quelques chroniques 

identiques, mais, mis à part celles qui sont republiées, le nombre des chroniques dans 

les deux recueils nous offre la possibilité d’accéder à un corpus consistant et varié. 

Vu la nature de l’analyse que nous voulons entreprendre, puiser de la version 

originale ou de celle éditée sous forme d’un recueil n’altèrera pas notre analyse.  

 1.2 Physionomie des chroniques ou…leur mode d’inscription textuelle : 

Ici, il est question de décrire l’aspect extérieur des chroniques dans leur version 

originale ; d’ailleurs, nous supposons que dans quelques cas, c’est grâce à la forme 

                                                 

45 Quotidien algérien indépendant.  



 35

sous laquelle apparaît un article qu’un lecteur averti  perçoit à moitié à  quel genre il a 

affaire.  

Procédons à présent à la description des éléments invariants de ses chroniques. 

1.2.1 La mise en page : 

Les chroniques apparaissent sur le côté gauche de la page 24 du journal, cette 

page joue le même rôle que la Une d’un journal, d’ailleurs dans la pratique 

journalistique cette page  est réservée aux nouvelles de dernière minute. Les 

chroniques dont il est question sont publiées à côté, au minimum, d’un autre article  et 

à chaque fois d’une caricature. Le « volume »  ne varie pas : la largeur et la longueur 

sont  toujours respectées et les chroniques apparaissent invariablement sous une forme 

rectangulaire.  

Le titre immuable et idiomatique46 « TAG �� ��� TAG », fait figure de  sur  titre 

des chroniques, cette expression est elle-même taguée ; mais bien sûr le mot « tag » ne 

renvoie nullement au tag comme graff, cette expression peut se traduire en français 

par  « sauve qui peut » ou encore « chacun pour soi et Dieu pour tous » ; de ce fait, et 

au moyen de cette expression, SAS inscrit  d’ores et déjà le  lecteur dans une certaine 

logique. 

A côté de cette expression, le fait notable est la photo du chroniqueur 

accompagnée par les sigles de son prénom et nom (SAS). Elle est parmi les marques 

qui révèlent  la prise en charge totale des propos tenus par le chroniqueur.  

Un autre élément constant renvoyant aussi à la responsabilité engagée par le 

chroniqueur, est sa signature. La chronique est un genre de discours marqué par une 

subjectivité qui ne se nie pas, subséquemment les chroniques sont signées de deux 

façons (elle est doublement assumé donc) : 

- Une première signature est en tête entre le titre et le contenu de la chronique, 

la signature est précédée de la proposition « par ».  

                                                 

46«  Tout instrument de communication linguistique utilisé par une communauté » in Larousse 98, p. 527. 
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Cette manière d’introduire l’anthroponyme ou l’agent renseigne, d’après 

Bres47 : 

« En présupposant le participe passé [écrit] »,  sur « le dimension textuelle de 

ce qui va être lu »,  

Cette dimension note en d’autres termes le caractère subjectif du texte. 

- Une deuxième signature se situe en pied de la chronique, réduite à ses 

initiales, note la fin et par là, la clôture de la chronique. 

 

Cas de figure assez rare, d’autant plus que la chronique est mise en incise entre 

ces deux signatures. Par conséquent, nous pouvons comprendre par là que le 

chroniqueur en mettant au tout début sa signature avoue assumer ce qui va être dit, en 

clôturant sa chronique par une autre signature avoue aussi qu’il assume ce qui venait 

d’être dit. A la vue de l’aspect extérieur de la chronique, en tout et pour tout son 

anthroponyme est repérable trois fois à trois endroits différents et stratégiques.  

Cette manière de signer est conséquente ; bien plus que cela, les trois initiales 

de son prénom et nom  donnant comme sigle SAS n’est pas vide de sens. 

1.2.2 Le sas… un peu de définition : 

 Le SAS a le sens de crible, qui, dans l’expression passer au crible a le sens 

d’examiner avec soin ou trier. Mais encore Larousse définit le SAS comme : 

« Petite chambre munie de deux portes étanches, permettant de mettre en 

communication deux milieux dans lesquels la pression est différente »48. 

 C'est-à-dire un espace fermé par des portes étanches, permettant le passage 

entre un milieu clos et l'extérieur, en langage métaphorique, cet espace pourrait 

renvoyer aux chroniques qui se donnent ainsi pour mission de faire joindre deux 

                                                 

47 BRES, Jacques, « L’écriture journalistique et le discours de presse » (article en ligne sous sa version 
imprimée)  
48 Dictionnaire Larousse 98, Paris : Editions Larousse, 1997.  
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milieux. SAS serait-il cette personne  intermédiaire qui fait joindre et fait 

communiquer  deux milieux et aussi fait filtrer l’actualité ? 

 Donc au seul sigle, l’interprétation des intentions du chroniqueur est multiple. 

Le lecteur averti, en plus de la logique annoncé par le titre idiomatique de ses 

chroniques, le voilà aussi renseigné sur le ton de celles-ci. Néanmoins nous préférons 

ne pas rentrer dans les détails des interprétations dans cette partie. 

 Tout discours a sûrement une raison d’être, il est souvent provoqué par un 

événement, un fait, une observation, un constat, une ou des circonstances, qui lui 

donnent sens et valeur. De ce fait, tout discours a un contexte, son propre contexte. Car 

les mots n’ont pas de sens dans l’absolu, il l’acquiert au sein d’un contexte, à partir de 

l’usage qu’on en fait. 

2. Contexte de production des chroniques : 

 

Questionnant un journaliste algérien sur le contexte dans lequel exerçait la 

presse algérienne dans les années quatre vingt dix, il nous dit ceci : 

 « Le rituel du mardi au tribunal d’Alger est né. Tous les mardis, des 

condamnations  sont prononcées. Les peines de prison avec sursis ne se 

comptent plus. Les amendes, ces épées de Damoclès suspendues sur la tête de 

certains journaux,  représentent de quoi fermer tous les titres privés »49. 

Assurément, se sont  dans ces circonstances que SAS rédigeait ses chroniques. Il 

prenait l’initiative de donner son opinion sur des faits d’actualité d’une manière très 

engagée exposant,  peut être, le journal aux dangers de la censure. Néanmoins la 

responsabilité du journal dans ce genre journalistique contrairement à l’éditorial n’est 

pas impliquée, si elle l’est, elle l’est indirectement par le fait que le journal cautionne 

et accepte d’éditer ce genre d’écrits. C’est dans cette  foulée que, Le Matin, journal 

indépendant a été suspendu à cause de sa  ligne éditoriale.  

                                                 

49 Discours tenu par un ex journaliste du Matin. 
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« Le devoir d’informer ». Tel était la ligne éditoriale et l’orientation idéologique de 

l’ancien quotidien indépendant Le Matin, un devoir qui implicitement incluait le droit 

de savoir. 

3.  Au fil des jours…des genres de discours : 

Bakhtine dit en ces termes : 

 

« Jamais un genre nouveau, en voyant le jour, ne remplace et ne supprime 

aucun des genres précédents. Il ne fait que compléter, qu’élargir le cercle des 

genres existants »50  

 

Aux yeux de ce théoricien, les genres nouveaux enrichissent les genres anciens, 

ces derniers ne sont nullement menacés, sauf s’il y’a intention volontaire de ne plus 

faire appel à eux. Loin de nous l’idée de le contredire 

  

 Du côté linguistique ou littéraire, la notion de genre se retrouve constamment 

convoquée par les deux. Et des deux côtés, les avis, les opinions s’opposent, 

cohabitent, se rejoignent sur tels critères de classification et s’en éloignent sur tels 

autres. Cette situation renseigne sur la difficulté de faire une liste de genres établis de 

manière exhaustive et définitive.  

 Il est, dans bon nombre de fois, défini ainsi : 

« Il est un modèle discursif qui comprend un ensemble de règles de 

fonctionnement et de contraintes. »51 

 

D’après les linguistes cette difficulté  est directement liée au fait que les 

discours se créent, se renouvellent, et surtout, sont liés à des situations socio- 

institutionnelles variées qui ne se laissent pas classer non plus. D’autant plus que la 

                                                 

50 BAKHTINE Michael, La poétique de Dostoïevski, Paris, Le Seuil.  p 346. 
51AMOSSY, Ruth, L’argumentation dans le discours, Discours politique, littérature d’idée, fiction, Paris, 
Nathan, 200 p 198.  
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tendance actuelle est d’étudier tout ce qui émane d’un individu donné dans un milieu 

donné (toute interaction confondue).  

 

 

3.1  Difficulté d’une classification exhaustive : 

 

Les théoriciens sont encore loin de parvenir à des critères de classification 

stables et fixes, auxquels les moins avertis pourraient se référer.  

Vu leur complexité, les genres se classent selon divers critères. Un genre  

englobe à lui seul plusieurs critères. Mais un seul critère peut définir un genre en 

résorbant les autres.  

Il est convenu qu’un genre ne se laisse appréhender que par la prise en 

considération de ses conditions de productions et de son organisation interne. Plus 

encore, ce sont les facteurs externes en lien avec les contraintes situationnelles  qui 

conditionnent le plus souvent la structure interne du genre. Les contraintes diffèrent 

d’un lieu social à un autre. Et par « contrainte » nous entendons, le fait que celui qui 

produit un discours est tenu de respecter des règles, des lois qui le régissent, en 

l’occurrence le discours. De ce fait, il ne peut donner libre court à sa créativité dans 

certains cas. 

A la place de contraintes, Foucault  parle de « procédures », ainsi dans le même 

ordre d’idées, il dit : 

« (…) il s’agit de déterminer leurs conditions de mise en jeu, d’imposer aux 

individus qui les tiennent un certain nombre de règles et ainsi de ne pas 

permettre à tout le monde d’avoir accès à eux. »52 

Il en est de même concernant le genre que nous nous proposons d’analyser, ne 

parle pas qui veut quand il veut comme il veut. 

3. Les genres journalistiques : la presse écrite 

                                                 

52  FOUCAULT Michel, L’ordre du discours, Paris, Gallimard, 1971. p 38.  
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Il est des genres que nous pouvons reconnaître, en tant que lecteur, car ils 

présentent des caractéristiques, entre autres au niveau de leur forme d’apparition, 

souvent récurrentes obéissant ainsi à des règles d’ordre formelles et textuelles au 

moins, c’est le cas de certains genres de la presse écrite. Ces  derniers sont à cheval et 

à la limite de plusieurs discours, et il pose aussi une certaine esthétique. Quelques fois, 

on essaye de le classer à partir de sa visée, mais impossible vu que le discours 

médiatique mélange toutes les visées.  

La question est de savoir sur quels critères se laisse-t-il appréhender  en tant que 

genre en général et la chronique en particulier ?   

Tout genre médiatique a une situation de communication particulière, c’est-à-

dire un dispositif communicationnel bien distinct. La  presse pose des spécificités 

compte tenu de son mode de circulation, de sa fonction sociale, de son support. 

D’autant plus que le discours argumentatif est intimement lié et est sensible aux cadres 

social et institutionnel. C’est lorsqu’il se déploie dans une institution et dans un milieu 

social déterminés que l’on peut juger de son impact. 

Etant donné ces particularités qui lui sont propres, nous nous basons sur les 

principes de classification selon Charaudeau qui intègre la condition d’un contrat de 

communication déterminant l’acte de communication  qui renvoie à : 

«  L’ensemble des conditions dans lesquelles se réalise tout acte de 

communication. Il est ce qui permet aux partenaires d’un échange langagier de 

se reconnaître l’un l’autre avec les traits identitaires qui les définissent en tant 

que sujets de cet acte, de reconnaître la visée de l’acte qui les surdétermine, 

s’entendre sur ce qui constitue l’objet thématique de l’échange et de considérer 

la pertinence des contraintes matérielles qui déterminent cet acte. »53 

En ce qui concerne la presse, le contrat est tacite, dans ce cas, il est un contrat 

de connivence qui est une forme de relation entre le journaliste et son lectorat. 

                                                 

53  CHARAUDEAU Patrick & MAINGUENEAU Dominique, Dictionnaire d’analyse du discours, Paris, Le 

Seuil, 2002. p 141. 
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D’ailleurs, pour Claude Jamet et Anne-Marie Jannet (cités par Herman) ceci est 

valable :  

« Bien que l’allocutaire soit peu marqué et qu’il s’agisse d’un texte écrit et 

d’une communication différée, il semble qu’une relation s’instaure entre le 

journal et  son lecteur »54 

 

Si une  complicité entre le journaliste  et ses lecteurs est présente, c’est grâce au 

dispositif énonciatif  et discursif qu’il met en place, engendrant et établissant par voie 

de conséquence un contrat entre lui et ses lecteurs. 

 

3 .2.1  Les commentaires… leur fonction primaire  

  

Yves Agnès définit le commentaire en ces termes :  

« Les articles de commentaire expriment une opinion. C’est une prise de 

position, une interprétation d’un événement »55.  

 

Donc il n’y a point de distanciation, la place est à la subjectivité. Les 

commentaires en général sont des métalangages, ils se construisent à base d’autres 

discours circulants dans la société. Ils prennent vie au milieu d’interdiscours. C’est 

leur aspect dialogique qui les rend particuliers.  

 

3.2.2 La chronique et les autres genres de commentaires : quelle frontière ? 

 

En lisant entre autres le Manuel de journalisme d’Yves Agnès, nous en sortons 

avec la conclusion que la frontière est si mince entre les genres de commentaire qu’un 

novice, entre  autres nous-mêmes,  ne saurait sans s’y atteler poser pleinement la 

frontière entre la chronique et le billet d’humeur. L’éditorial étant un genre impliquant 

                                                 

54 Article en ligne de Thierry Herman, « La connivence entre le journaliste et son lecteur. Un lieu d’échange 
entre sciences du langage et de la communication ».  
 
55 AGNES Yves, Manuel de journalisme, Ecrire pour le journal, Paris, Ed Grands Repères, 2002. p 302. 
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le journal tout entier et traitant d’une actualité forte en cherchant à convaincre est plus 

facile à différencier parmi ces genres. En plus,  la chronique ou le billet, à la différence 

de l’éditorial qui fait toujours l’objet d’une catégorisation explicite, ne bénéficient pas 

toujours d'une auto-désignation, que ce soit par l'étiquette de chronique ou celle de 

billet. Cette non catégorisation tend donc, vu certains traits stylistiques et traits 

énonciatifs communs, à un amalgame entre les genres de commentaire. 

Puis, que faire quand nous lisons au cours d’une lecture qu’il existe un genre 

appelé « billet-chronique »,  qui est aussi : 

 

« Le regard pointé chaque jour sur les grands et petits événements de 

l’actualité(…), toujours amusante, piquante, à grands coups d’allusions, de 

digressions de détournements de formules, et de fantaisies lexicographiques. »56 

 

Cette ambiguïté réside dans le fait que ces genres ont une même fonction mais 

aussi dans leurs caractéristiques discursives plus ou moins identiques. A ce sujet,  

Sophie Durrer remarque ceci en parlant du billet d’humeur : 

 

« On peut avancer que plus le billet a pour objectif dominant et premier de 

commenter et d’instruire, plus il se rapproche de la chronique ou de l’éditorial. 

En revanche, plus un billet aurait pour objectif premier et dominant de divertir, 

plus il mériterait son étiquette de billet. »57 

 

En discutant sur les genres de commentaire, Sophie Durrer nous offre un 

tableau récapitulatif sur les caractéristiques des genres de commentaire que nous avons 

choisi  de reproduire dans son intégralité : 

 

                                                 

56 AGNES Yves, Manuel de journalisme, Ecrire pour le journal, Paris, Ed Grands Repères, 2002.p310. 

57Sylvie Durrer, « De quelques affinités génériques du billet », Semen, 13, Genres de la presse écrite et analyse 
de discours, 2001, [En ligne], mis en ligne le 30 avril 2007. URL : http://semen.revues.org/document2600.html. 
Consulté le 09 janvier 2008.  
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 Billet Chronique Commentaire Editorial Tribune libre 

Taille 

Brièveté + ? + + + 

Topographie 

Place stable + + - + + 

Typographie 

Encadré et/ou 

italique/gras + + + + + 

Pragmatique 

Instruire - ? + + + 

Statut du scripteur 

Invité - ? - - + 

Enonciation 

E marquée + + + + + 

Style 

Formel - + + + + 

Ton 

Humour + ? - - - 

Thématique 

Evén. fort - ? + + + 

Exp. Pers. + ? - - - 
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A la lecture du tableau ci-dessus, les affinités entre les genres de commentaire 

sont remarquables, néanmoins, la définition exhaustive de la chronique, avec le 

nombre de points d’interrogation accumulé dans ce tableau, reste instable. 

 S’ajoute à cela, la présence de la diversité de style qui caractérise les 

chroniques de SAS et qui s’accorde avec la diversité des genres investis. Ainsi, le 

chroniqueur va du style le plus littéraire au style le plus relâché, chaque genre réclame 

son propre style. Reste à savoir si le chroniqueur respecte cette donne. 

 

Si la nuance réside seulement au niveau de l’objectif dominant ; et ayant 

l’impression en lisant SAS qu’il est à la limite de ces genres, nous nous posons la 

question suivante : les chroniques de SAS sont-elles des « billets-chroniques » ?  

Une hypothèse qui laisserait plus d’un sceptique, d’autant plus que l’auteur en 

personne parle de ses textes en les nommant chroniques. De ce fait nous gardons cette 

appellation. 

 

3.2.2.1 Le genre de la chronique, essai de définition : 

 

Nous référons à tout ce qui a été discuté précédemment, nous disons que le 

genre de la chronique se repère  au niveau du dispositif discursif que permet ce  genre.  

Suite à nos  différentes lectures, nous avons relevé ses caractéristiques de base :  

1) La chronique se caractérise par un engagement marqué de l’instance 

énonciative ;  

 2) Elle n’engage que cette instance énonciative ;  

3) Elle est une réflexion sur l’actualité ; 

 4) L’actualité traitée peut ne pas être un sujet de grande importance, elle 

s’attaque autant aux grands qu’aux petits événements de la vie quotidienne ;  

 5)  Ses événements sont traités de manière à toujours refléter la colère, 

l’indignation, l’exaspération du journaliste néanmoins le ton est aussi à l’humour ;  
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.La chronique est présente dans bien des publications, elle est de trois types: 

 

 

� Spécialisée : axée sur l’actualité d’un domaine particulier ; 

� En « bloc-notes » : réunissant plusieurs sujets puisés dans l’actualité de 

la période ; 

� Généralisée : traite n’importe quel sujet lié à l’actualité avec un seul sujet 

par article, elle est sorte d’analyse personnelle. Notre corpus est sous 

cette étiquette.  

 

4. De la variété des genres dans un même genre:  

 

Même si classer les genres seulement sur la base de leurs critères formels et 

leurs critères fonctionnels est souvent critiqué et insuffisant pour rendre compte de leur 

complète spécificité, néanmoins, concernant notre corpus le repérage des différents 

genres de discours qui y sont présents, et surtout pour les genres les plus usuels, la 

reconnaissance passe de prime abord par les traits externes qui assurent leur mise en 

forme. Nous parlons évidemment des éléments invariants et des régularités qui nous 

permettent à première vue de distinguer un genre d’un autre. Vu que pour définir un 

genre, est pris en compte le caractère social, communicationnel, formel, 

compositionnel, dans notre cas c’est le critère formel qui l’emporte. 

 

D’autant plus que notre choix de procéder ainsi est justifiable par le fait que 

quelques genres sont reconnaissables sur le plan typologique à travers des marques 

extérieures qui ne nécessitent aucune lecture de prime à bord. Nous nous intéresserons 

donc à ceux-là. Sans oublier que certains genres sont annoncés dans le titre, exemple :  

« Annonces classées »58, « Demande d’asile N : IV »59, « Portrait d’un 

chriki »60 « Les questions intégrales du bac »61 

                                                 

58 Chronique extraite du recueil « Au refuge des balles perdues » et publiée le 07/05/2002. p 103. 
59 Chronique extraite du recueil « La nuit tous les morts sont gris » et publiée le 02/11/202. p 161. 
60 Chronique extraite du recueil « Au refuge des balles perdues » et publiée le 12/06/ 2002. p 106.  
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Partant de cela, et suite à ce que nous avons signalé précédemment, à savoir que 

les chroniques de SAS n’apparaissent pas souvent sous une même forme, et qu’il a 

l’art de diversifier ses approches de l’écriture. Ce sont dans la plupart des cas des 

genres journalistiques, à eux s’ajoutent d’autres genres  que nous rencontrons  et 

pratiquons au quotidien. 

Pour rendre compte de ces genres, nous n’allons pas nous intéresser aux 

contraintes de chaque genre, car nous estimons que les contraintes ne concernent que 

le genre de la chronique.  

 

4.1  Les genres journalistiques : 

 

Ce sont bien évidemment les genres de discours qui circulent dans la presse 

écrite et qui forment un journal entier.  Dans le jargon professionnel chaque article est 

répertorié en catégorie selon la fonction et la finalité qu’il remplit. Soit pour relater, 

raconter, approfondir, donner la parole, commenter… 

Entre autres : le communiqué, l’annonce, l’appel, ces genres donnent la parole 

aux lecteurs, c'est-à-dire ce sont les personnes étrangères à la rédaction qui prennent la 

parole. Et d’autres genres tels que l’entretien, l’interview et autres didactiques  comme 

le conseil.  

Précisons pour les besoins d’une analyse rigoureuse, nous avons préféré 

analyser les genres les mieux établis car ils sont répertoriés à partir de critères 

définitionnels immuables. 

Dans son article paru dans Pratiques N° 94 en 1997 « Unités rédactionnelles et 

genres discursifs : cadre général pour une approche de la presse écrite » ; Jean 

Michel Adam, après avoir discuté du flou qui sous-tend toute définition exhaustive des 

genres de la presse, reprend la classification des genres sur la base de cinq critères, à 

savoir :  

                                                                                                                                                         

61 Chronique extraite du recueil « La nuit tous les morts sont gris » et publiée le 09/06/2001. pp 148- 149.  
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1. Critère pragmatique : finalités et buts visés par le texte ou intentions 

communicatives. 

2. Critère énonciatif : identité et degré de prise en charge du discours par l'énonciateur. 

3. Critère sémantique : thèmes abordés. 

 4. Critère compositionnel : plans de texte et séquences.  

5. Critère stylistique : texture micro-linguistique.  

  Des critères qui bifurquent quand la créativité personnelle prend le dessus sur 

la stabilité dont bénéficie un genre discursif. 

5. Méthode de travail : 

 Ainsi conviant les genres, en les réinventant, en prenant d’un genre quelconque 

que sa forme, que sa structure, ou que son style, ou bien que sa visée discursive ou en 

mélangeant toutes ses particularités, et  partant du principe que ses chroniques ont une 

dimension figurative, qu’elles  sont une sorte de regards, nous procéderons pour 

analyser ses écrits,  avant toute chose, par répertorier les genres retravaillés par SAS, 

en détectant les procédés qui lui assurent cette mise en abîme des genres, cette dernière 

lui sert à une toute autre fin que celle de les déconstruire. Pour ce faire et pour pouvoir 

confronter les genres tels qu’ils se présentent en réalité et tels qu’ils se présentent, ou 

en d’autres termes comment il les présente, nous définirons quelques genres de 

discours et dirons leurs particularités pour passer à l’affrontement quand il y a 

subversion du genre. 

 Notre propos ici est qu’il utilise des genres de discours à des fins discursives, au 

fait, nous pensons que même le fait d’écrire sous l’emblème de chronique n’est qu’un 

moyen lui permettant de dire sa liberté de penser en libérant sa pensée sur des 

événements.  
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 Reposons-nous la même question de tout à l’heure qui est : Comment analyser 

un genre aussi éclectique, qui nous offre une sorte de corpus divers ? Comment lire un 

journaliste qui est dans la logique de la négation de tout ce qui est formel ?  

 Nous répondons cette fois en disant que notre manière de procéder nous 

permettra peut être de comprendre un genre qui excelle et n’existe que dans la 

diversité. Cette diversité sera analysée sur trois niveaux : 

• Sur un plan pragmatique : rendre compte de ce qu’un genre a comme 

visée en réalité et ce que le chroniqueur en fait et pour quelle fin.  

• Sur un plan énonciatif : rendre compte à chaque fois comment le 

chroniqueur construit son énonciation par rapport au genre.  

• Sur un plan dialogique, détecter à quel niveau se situe le dialogisme dans 

ses écrits et son impact sur le plan discursif. 

 

Partant du principe que l’énonciateur dans le cas de notre corpus est une même 

personne quelque soit le genre, en l’occurrence SAS, nous étudierons le critère 

énonciatif pour rendre compte de l’effet implication- distanciation du chroniqueur par 

rapport à ses dires, mais au fait, en parlant de distanciation, nous rendrons compte d’un 

simulacre du dispositif énonciatif. 

Synthèse :   

Assurant la liaison entre le premier chapitre et le chapitre suivant, ce chapitre en 

question, nous a permis de ce fait : 

1. De discuter de la notion du genre de la chronique. Nous avons pu voir et 

constater la difficulté de la définir exhaustivement, néanmoins elle est 

un genre de commentaire,  avec en plus cette liberté d’être et de paraître 

selon l’humeur ; ce qui a permis sans doute la diversité des approches de 

l’écriture exploitée par SAS;  

 

2. D’annoncer notre plan de travail tout en précisant que ce qui nous 

intéresse au plus haut point ce sont les critères pragmatiques, 
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énonciatifs et sémantiques que requièrent les genres discursifs 

appartenant à la pratique journalistique. Nous ferons une sorte de 

comparaison en veillant à mettre en évidence à quel niveau ces 

critères sont respectés ou pas dans notre corpus, et de voir en quoi 

cette diversité des approches de l’écriture, crée un effet outre que 

celui crée d’ordinaire par le genre exploité. 
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Chapitre 3  
« L’Algérie mise en scène » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Introduction : 
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Après avoir, un,  installer les théories requises pour  notre travail dans le 

chapitre1, deux, poser la méthodologie de travail dans le chapitre 2, nous voilà arrivée 

à l’étape où celles-ci seront appelées tour à tour pour assurer une analyse optimale des 

chroniques et rendre compte de leur  spécificité dans ce même chapitre. 

Ce dernier est décisif dans la mesure où c’est ici même que nous devons 

répondre à nos questionnements laissés jusqu’ici en suspend. L’enjeu est de taille aussi 

car il est  plus question de confirmer ou d’infirmer nos réponses hypothétiques. 

Reprenons-les.  

Notre problématique est de savoir pourquoi le journaliste présente-t-il ses 

chroniques  en convoquant et en mélangeant les genres ? D’autant plus que rien ne le 

contraint à le faire. Mais aussi à quoi lui sert le non respect des  traits génériques de 

ces genres ? A l’aide de quels moyens ou procédés il les retravaille et les grossit 62? Si 

grossissement il y a.  

A ces questions, nous avons supposé ce qui suit : 

Le journaliste en se servant  et en réinvestissant les différents genres de discours 

qui existent, ce n’est nullement pour prouver ses prouesses d’écriture mais, s’il y a 

recours c’est par ce que cela lui sert dans sa visée principale qui sert une stratégie63 

argumentative. En effet, nous supposons que toute sa stratégie réside dans cette 

convocation des genres de discours pour offrir à chaque fois des images sur la société 

algérienne.  

La question que l’on pourrait éventuellement se poser est pourquoi avoir choisi 

comme titre pour ce chapitre « l’Algérie mise en scènes ». 

Cette mise en scène est assurée par la panoplie des genres qui jalonnent notre 

corpus. En effet, quelque soit la thématique abordée dans ses chroniques, il n’en 

résulte pas moins que cela tourne toujours autour de la l’Algérie. 

1. Définition du terme « image » :  
                                                 

62 Dans le sens de déformer. 
63 Renferme tous les moyens mis en œuvre par une personne pour arriver à ses fins. 
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Le terme image étant polysémique, avant même d’entamer cette entreprise de 

confirmation ou d’infirmation à travers une analyse de notre corpus, nous devons 

préciser le sens que prend le terme « image » dans notre cas.   

 Pour nous l’« image » n’est pas l’image en tant qu’icône, mais elle en rapport 

avec l’opinion, elle a donc le sens de la représentation imaginaire que ce fait un sujet 

sur lui-même ou sur un tiers. Aussi vraie ou fausse soit-elle. Elle est tout simplement 

une certaine manière de voir ou d’imaginer ce que nous savons ou pas des êtres ou des 

choses.  

 Nous rejoignons Lantri Elfoul64, lorsque parlant de l’image, dit ceci : 

« (…) elle pose le problème-ou le faux problème?-de l’objectivité, de la 

fidélité/infidélité au « réel ». 

Nous retenons aussi de sa définition de l’image qu’elle est un ensemble d’idées, 

de jugements de valeur…etc  

Nous n’avons aussi nullement l’intention d’analyser l’image d’un point 

sociolinguistique, non plus l’intention de débattre de son statut au sein des autres 

sciences. En ce qui nous concerne, elle sera cette notion qui donne à voir ce qui est 

caché ou à avoir une idée sur quelque chose.  

Il est toute fois utile de préciser que cet ensemble d’idées ou de jugements de 

valeur se laissent appréhender par une analyse des procédés qui assurent cette mise en 

image. 

Cette nuance étant réglée, il nous reste maintenant à expliquer ce qui rend 

possible, ou disons, ce qui rend l’image palpable.  

Nous « imaginons » que ce sont les genres qui servent cette manière de dire 

l’autre dans son discours. Nous pensons qu’étant donné que les genres offrent vue, ils 

remplissent une fonction selon ce que l’on veut en faire.  

                                                 

64 Lantri Elfoul, Traductologie littérature comparée, Etudes et essais. Alger : Casbah Editions, 2006. P 91. 



 53

Si le genre de la chronique conditionne d’une certaine manière une façon 

d’écrire, nous ne pouvons dire si par contre les différents genres exploités par le 

chroniqueur conditionnent quant à eux sa façon d’écrire.  

Il est évident qu’à travers nos différentes analyses qui rendront essentiellement 

compte des procédés argumentatifs utilisés par le chroniqueur à l’intérieur de chaque 

genre exploité, nous voulons démontrer que la stratégie déployée est au service de 

cette mise en scène qui sert aussi, tantôt d’explication des faits ou de ses dires, tantôt 

de justification de ces derniers mêmes.  

Ce qui suit se propose de démontrer cela. 

 
2. SAS et ses genres :  

 

2.1 L’injonctif :  

2.1.1 De quelques traits génériques du genre :  

Il est parmi les genres de discours les plus faciles à repérer, et ce grâce à son 

aspect extérieur : Emploi du mode impératif (à la deuxième personne du singulier, à la 

première personne et à la deuxième personne du pluriel), ou de tournures d’obligation. 

 Sa visée ? 

 Pour les théoriciens de la pragmatique, pour cette forme d’énoncé, l’action sur 

le destinataire dépend de la situation d’énonciation. C’est-à-dire du rôle que revêtent 

chaque destinataire et le type de relation qui les lie. De ce fait, nous avons plusieurs 

possibilités d’interpréter la visée pragmatique d’un discours injonctif.   

 Ce mode fait de l’énonciation un commandement, une exhortation, une 

permission, une demande, un désir, une suggestion…etc. qui ne se repèrent ce grâce au 

contexte. 

 2.1.2 Quel genre d’énonciation :   
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 Par énonciation nous entendons évidemment les marques de manifestation de 

l’énonciateur et du co-énonciateur dans l’énoncé. L’essence même du genre du conseil 

c’est la présence marquée du co-énonciateur, il est mentionné dans l’énoncé et 

clairement désigné par l’interpellation à travers des verbes qui appellent à une action. 

Les différentes interpellations passent  par quelques formes de modalisation dans notre 

corpus, à savoir : 

� Expression d’obligation : 

Ext65 : « Il faut se lever de bonne heure »66 

Ext : « l’actuel chef de cabinet à la présidence de la république est tenu de rester 

debout pour le restant de sa vie… »67 

� L’impératif :  

Ext : « préparez les ustensiles habituels »68 

Ext : « prenez une petite mosquée »69 

 D’une chronique à une autre, le destinataire est différent. Le renvoi est tantôt 

assuré par des indications contextuelles, tantôt par des indications cotextuelles. 

� Références cotextuelles :  

Dans ce cas, le co-énonciateur est désigné ou nommé clairement dans l’énoncé. 

Ce que nous remarquons d’emblée dans quelques titres qui informent et sur le genre du 

discours auquel nous avons affaire et à qui il est destiné. Voyons cela à travers deux 

titres ci-dessous :  

« Petits conseils pour généraux désemparés »70 et « Le petit guide des 

marcheurs  

                                                 

65 Désormais Ext signifie extrait. 
66 Extrait de la chronique « Recherche dans l’intérêt des disparus » parue le 24/05/2001. 
67 Extrait de la chronique « Pour vivre comme le peuple » parue le 10/06/2002. 
68 Extrait de la chronique « Petit guide des marcheurs du jeudi » parue le 07/06/2001. 
69 Extrait de la chronique « Menu pour femme en sauce violente » parue le 16/07/2001. 
70 Chronique « Petits conseils pour généraux désemparés » parue le 06/12/2000. 
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  Du jeudi »71 

 Reste néanmoins que le  cotexte ici est insuffisant, nous nous voyons dans 

l’obligation de le raccorder à une référence contextuelle, le renvoi n’est pas si évident 

cat il est à savoir qui sont ces marcheurs du jeudi ou encore qui sont les généraux 

désemparés. 

� Références contextuelles :  

Dans ce cas, la référence est déictique, c’est-à-dire que ce sont les données 

extralinguistiques qui renseignent envers qui est dirigée l’interpellation. C’est le cas 

dans deux chroniques injonctives. Explicitons cela : 

« Menu pour femmes en sauce violente », « Recherche dans l’intérêt des 

disparus », les chroniques portant respectivement ces deux titres, leur co-énonciateur 

dans ces cas, c’est une affaire de déictique, en d’autres termes de pronoms personnels. 

Voyons un extrait :  

Ext : « Maintenant que vous avez trouvé une raison pour sortir… » 

Cet extrait  pris de la chronique « Recherche dans l’intérêt  des disparus » ne 

dit pas clairement à qui peut renvoyer le pronom « vous », même si nous pouvons 

supposer après la lecture du début de la chronique dans laquelle le chroniqueur pose la 

question :  

Ext : « Comment disparaître en toute quiétude dans une république 

démocratique et populaire présidée par un civil désigné par un militaire ? » 

L’Algérie étant une république démocratique et populaire, nous pouvons au 

moins inférer que ceux qui y vivent sont au moins concernés par ce discours, en 

l’occurrence les Algériens. Donc le « vous » pourrait renvoyer à :  

Vous = Algériens (au moins) + les autres (qui vivent dans une république 

démocratique et populaire). Toutefois, ce n’est pas n’importe quelle république 

                                                 

71 Chronique « Le guide des marcheurs du jeudi » parue le 07/06/2001. 
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démocratique et populaire qui est concernée par ces conseils, elle doit satisfaire la 

condition suivante : il faut que la république soit présidée par un civil désigné par un 

militaire.  

A travers les quelques cas précédents, nous avons, dans un premier temps, 

démontré que SAS fait du discours injonctif. 

Notre quête à présent est celle de détecter à quel niveau survient le non sens, 

qu’est ce qui fait que l’injonctif dans le cas de notre corpus n’est plus ce qu’il est à son 

origine en parlant en termes de visée. L’acte de langage reconnu au discours injonctif 

ne fait pas effet dans notre cas, et l’acte perlocutoire non plus.  

Sachant et ayant conscience du non fondé de ses conseils ou de ses ordres, le 

chroniqueur a sûrement une autre visée voire plus d’une. Lorsqu’une personne fait à 

l’avance les conséquences sociales, prévisibles ou pas de pareils actes.  

Revenons au cas qui nous intéresse, le chroniqueur, s’adressant 

quotidiennement à une catégorie de lecteurs, et ses écrits  ayant pris forme de rendez-

vous entre lui et ses lecteurs, sait que cette manière qu’il a de dire les événements, les 

lecteurs saisissent plus ou moins sa visée à travers cela. Dans ces conditions, il est clair 

que le discours s’accommode plus d’une visée autre que celle de faire faire.  

2.1.3 Etude de cas :  

2.1.3.1 Faisabilité VS non faisabilité des conseils :  

Dans cette partie, nous tenterons de montrer en quoi le discours de SAS est en 

décalage par rapport à un vrai discours injonctif ayant un impact direct sur ces co-

énonciateurs à partir du contenu, le tout est de rendre compte des procédés qui assurent 

cette   rupture avec le genre de l’injonctif, et dans un second temps dire à  quoi lui sert 

une telle stratégie.  

Chroniques concernées : « Petits conseils pour généraux désemparés », « Pour 

vivre comme le peuple », ces chroniques écrites respectivement en 2000 et 2002 

dénoncent le malaise des Algériens, un quotidien fait « de guerre, de folie, de service 
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militaire, de bombes, d’intégrisme, de manipulation, de misère, de chômage, d’ennui, 

d’interdits… », Nous citons SAS. Ces chroniques prennent tout leur sens en raison 

d’un contexte de vie loin d’être réjouissant.  

Voyons ces extraits :  

Ext : « 1. N’ayant pas eu à souffrir d’un manque de liquide. Larbi Belkhir72 est 

condamné à vivre avec des jerricans d’eau qui lui seront greffés sur les deux mains. 

L’actuel chef de cabinet à la Présidence de la République est tenu de rester debout 

pour le restant de sa vie devant un robinet d’’arrêt inanimé et attendre l’arrivée de ce 

liquide nécessaire à la survie humaine. Pour le week-end, Larbi Belkhir est tenu de 

descendre en ville attendre l’arrivée des camions-citernes afin de participer 

activement à la bousculade humiliante pour s’approvisionner en eau » 

Ext : « 2. Pour tout le mal qu’il a fait, un régime spécial est consacré à M. 

Ouyahia73. Les week-ends, il est obligé d’aller en forêt, seul, pour se faire arrêter pour 

voyeurisme avant d’aller avec les ministres des transports faire la queue pour attendre 

un taxi qu’il ne prendra pas (…) » 

Les deux extraits ci-dessus sont tirés de la chronique « Pour vivre comme le 

peuple », propose une solution de sortie de crise aux hauts fonctionnaires de l’Etat, la 

chronique débute ainsi :  

« Nouvelle proposition de sortie de crise : au lieu d’envoyer nos dirigeants 

criminellement incompétent au TPI74 passer le restant de leur vie en compagnie de 

leur homologue Milosevic, le peuple a décidé à l’unanimité moins d’une voix (celle de 

Milosevic) de la condamner à vivre dans la peau d’un Algérien… » 

 

Au fait, le chroniqueur propose dans cette chronique des solutions en nombre de 

six apparaissant sous forme d’énumération (voir corpus), et l’expression « sortie de 

                                                 

72 Ancien général, ancien ministre de l’intérieur, chef de cabinet à la Présidence de la République. 
73 Premier ministre, ancien ministre de la justice.  
74 Tribunal Pénal International.  
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crise » est inconvenante vu que les solutions proposées ne sont pas en mesure de 

libérer qui que ce soit de la crise. Le paradoxe est que la sortie de crise consiste au fait 

à les faire vivre dans la crise, et ce à défaut d’une sortie de crise générale. 

Par l’expression « le peuple à l’unanimité », le chroniqueur donne l’illusion que 

tout le monde est à l’unisson et approuve les solutions proposées. Mais à quelle 

catégorie de peuple fait-il référence ? il est clair que la construction de cette chronique 

faisant état d’un peuple décideur contribue à une stratégie argumentative, il travaille à 

élaborer une image d’un peuple dans laquelle celui-ci voudra se reconnaître : 

« Il tente ainsi d’infléchir des opinions et des conduites (à son auditoire) en lui 

tendant un miroir dans lequel il prendra plaisir à se contempler »75 

En effet, le titre de la chronique annonce un discours injonctif néanmoins  par 

des constructions syntaxiques et un lexique bien spécifiques contenus dans la 

chronique se rapportant au domaine de la justice, telles que :  

« Criminellement », « condamnés à perpétuité, conformément à la vie 

quotidienne », « Aucune amnistie n’est possible ». 

Elle est à un verdict76 où les rôles sont nettement inversés, le peuple devient le 

juge des dirigeants ; ce sont donc ceux qui n’ont pas le pouvoir qui se retrouvent en 

position de force et décide du devenir des dirigeants. 

Nous pouvons penser, qu’étant donné que c’est le peuple qui s’adresse à des 

personnes existantes, l’acte perlocutoire visé est de voir les dirigeants adapter un mode 

de vie qui est très différent du leur. Tous les ingrédients sont réunis donc pour réussir 

les actes visés. 

Entre autres, les actes illocutoires sont des actions intentionnelles. Pour les 

accomplir, il faut faire formuler un énoncé qui dit cet acte souhaité. Pareilles tentatives 

peuvent réussir ou échouer. Les actes illocutoires sont donc des conditions de succès : 

                                                 

75 AMOSSY Ruth, L’argumentation dans le discours, discours politique, littéraire, d’idée, fiction. Paris, Nathan, 
200. P 57.  
76 « Déclaration solennelle par laquelle la cour et le jury d’assises répondent aux questions qui sont posées à 
l’issue des débats et se prononcent sur la culpabilité de l’accusé et la peine qui lui est infligée ». 
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pour réussir, il faut non seulement bien exprimer l’acte illocutoire visé en utilisant un 

énoncé approprié. Pour qu’un acte soit satisfait, il ne suffit pas que son contenu 

propositionnel soit vrai. Il faut aussi que la correspondance entre ce qui est énoncé et 

celui à qui il est destiné soit en mesure de satisfaire cet  acte. 

Véritablement, concernant nos exemples, les conditions de réussite ne sont pas 

réunies. En effet, les personnes concernées par ce message de part leur statut de hauts 

fonctionnaires et vivant à leur aise, ne s’exécuteraient pas un ordre pareil. C’est sûr 

était loin du chroniqueur l’intention d’ordonner quoique ce soit malgré les tournures 

exprimant l’obligation, d’ailleurs se sont des tournures que nous rencontrons dans les 

verdicts (indiquées en gras dans les extraits).  

Certes son statut de journaliste ne lui permet pas de produire dans le réel de tels 

énoncés, néanmoins le genre du commentaire autorise cet effet de dérision et de 

provocation envers une cible quelconque. En termes spécialisés, disons qu’au niveau 

discursif la légitimité du dire lui est conférée. 

Cette même chronique précédée par un discours cité extrait d’un discours de 

presse, en l’occurrence Le Soir D’Algérie77 disant ceci : 

« Des femmes, des hommes, des enfants en sont presque venus aux mains pour 

pouvoir s’approvisionner en eau » 

Dès lors elle prend un sens, elle apparaît comme verdict qui rendrait justice à 

ces gens. 

Dans le même ordre d’idées, un certain Daniel VANDERVEKEN s’exprime en 

ces termes :  

« Tout comme une assertion est satisfaite quand elle est vraie, une promesse 

l’est quand elle est tenue et un conseil quand il est suivi. En outre, le locuteur relie le 

                                                 

77 Quotidien algérien indépendant.  
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contenu propositionnel exprimé au monde avec l’intention d’établit une 

correspondance entre les mots et les choses une direction d’ajustement déterminée »78 

Illustrons cela par d’autres extraits :  

Le conseil : 

Parmi les genres de la phrase, existe un genre nommé « conseil », ce dernier est 

un article écrit « dont le but est de venir en aide dans la vie quotidienne »79. Ce genre 

n’est pas exclusivement journalistique comme le communiqué, nous le retrouvons 

dans plus d’un domaine et même dans la vie quotidienne. 

En psychologie de la communication, « le conseil consiste à proposer à l’autre, 

compte tenu de ce qu’il a exprimé, des solutions ou des éléments de solutions. Il est 

une attitude qui manifeste de l’intérêt pour l’autre »80. Il est tout simplement le texte 

qui propose une action ou donne des instructions à un destinataire.  

Dans les deux définitions nous retrouvons cette même notion, de ce fait le genre 

du conseil est un discours que l’on tient pour améliorer la vie des uns et des autres, la 

leur faciliter.  

Dans quelques cas, le genre auquel nous avons affaire est d’ores et déjà annoncé 

dans le titre. En effet, des chroniques portent des titres très significatifs : 

« Le petit guide des marcheurs du jeudi », « Recherche dans l’intérêt des 

disparus », ou encore « Menu pour femmes en sauce violente », « Petits conseils 

pour généraux désemparés ». 

Ce sont des titres qui appellent des énoncés dont le contenu est révélateur d’une 

intention de faire faire dans le but d’améliorer un certain état des choses. En effet, les 

termes « guide », « menu », « conseil » renvoient pour le premier à un ouvrage plus ou 

moins volumineux donnant des directives, au fait, ici le guide s’étend sur quelques 

                                                 

78 Doc PDF nommé Rabha.  
79 AGNES Yves, Manuel de journalisme, Ecrire pour le journal, Paris, Ed Grands Repères, 2002. P 220.  
80 ABRIC Jean-Claude, Psychologie de la communication, théories et méthodes, Paris, Armand Colin, 3ème 
édition, 2004. P 30.  
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lignes, le temps d’une chronique, quant aux deux autres, se sont de courts énoncés 

énumérant ce qu’il conviendrait de faire. Ils renverraient donc à des manuels 

didactiques.  

Voyons ce titre : «  Petits conseils pour généraux désemparés » 

A la lecture du titre, le qualificatif « désemparés » associé au nom « généraux » 

donne l’image de personnes désorientées, de ce fait des conseils pour des personnes 

dans un tel état sont considérés comme étant les bienvenus.  

Voici des extraits : 

Ext : « Avant de sortir, téléphonez à votre secrétaire pour vérifier si le peuple 

n’est pas en colère contre vous et qu’il a bien mangé la veille, après avoir bien digéré 

ses ennuis existentiels. » 

Ext : dans la rue, assurez-vous qu’aucune de vos victimes d’Octobre n’est sur 

le trottoir d’en face (…) » 

Dans ces extraits, les conseils prodigués ne sont pas dans le contexte dans 

lequel ils ont été énoncés. 

La contradiction réside dans le fait que le chroniqueur dans la foulée dénonce 

indirectement le comportement malveillant de ceux à qui il veut venir en aide, en ces 

termes :  

Ext : « comment les généraux peuvent-ils aujourd’hui se protéger efficacement 

sans se faire prendre avant la fin du pétrole. » 

L’expression « sans se faire prendre » insinuant une intention de mal faire de la 

part des généraux. Nous déduisons ainsi que derrière cette façade de donner de venir 

en aide, une toute autre visée s’y cache. 

En reliant l’extrait ci-dessus aux conseils prodigués à l’intention des généraux, 

il est bel et bien question de dérision, de raillerie à l’encontre de ces personnes.  

2.1.3.2 De l’absurdité du contenu propositionnel :  
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Les énoncés dont il est question ici n’ont pas de référence dans le réel alors 

l’intention est tout autre que celle de faire faire comme c’est le cas dans nos analyses 

précédentes. A la différence que les précédents ont le leurre d’être  exécutables vu là 

réalité ou la faisabilité des conseils ou des ordres si nous étions dans un tout autre 

contexte. Dans les cas suivants, les conseils prodigués par le chroniqueur sont 

déconcertants, déroutants vu leur caractère absurde, qui crée du non sens aux énoncés.  

Mais voyons en quoi ces énoncés relèvent de l’absurde. Faisons remarquer que 

notre but n’est pas d’étudier en détails les figures qui y figurent, ni de détailler leurs 

fonctions, mais l’objectif est d’expliquer ce qui rend ces actes illocutoires vains.  

L’effet de non sens ou de l’absurdité des énoncés est assuré par des figures dites 

référentielles par discordance. Entre autres le paradoxe. 

Marc BONHOMME définit le paradoxe comme la figure qui assure la mise à 

contre-pied de l’opinion commune dans la désignation d’une réalité. Elle crée une 

discordance entre ce qui est vrai et ce qui est dit. « Le paradoxe est une déconnexion 

entre le langage et la réalité »81 

Voici les exemples qui illustrent cet état des faits :  

L’extrait que nous analyserons est tiré de la chronique portant le titre « Le guide 

des marcheurs du jeudi » : elle est parue  suite aux événements provoqués par 

l’incident qui a couté la vie à un jeune civil tué par u policier, des manifestations ont 

éclatées en Kabylie, des manifestations réprimées et interdites par l’Etat. 

Ext : « Protégez votre dos des tirs de sommation avec de l’huile solaire pour 

dévier les balles de leur trajectoire meurtrière. » 

Dans notre représentation du réel, l’on sait que pour se protéger d’une balle et 

éviter de mourir, il nous faut un gilet par balles. De ce fait, cet extrait est 

déstabilisateur dans le sens où il nous renseigne qu’une simple huile solaire qui est 

conçue habituellement pour nous protéger du soleil s’avèrerait efficace contre les 

                                                 

81 BONHOMME Marc, Les figures clés du discours, Paris, Le seuil, 1998. 
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balles. En plus ce conseil apparaît comme une affirmation absolue et reconnue. Vérité 

inattendue et en même temps inapplicable.  

Autre extrait d’une chronique ayant  le titre : « Recherche dans l’intérêt des 

disparus » : chronique faisant référence à la vague de disparition de personnalités, de 

civiles dans les années quatre vingt dix ; des disparitions restées jusqu’à présent non 

résolues.  

Ext : «  Avant de sortir de la maison, il faut trouver une raison suffisamment 

valable pour justifier votre prochaine disparition (…) » 

Même cas concernant le deuxième extrait de cette catégorie. L’absurde est 

localisé au niveau du contenu car déployer les étapes à suivre afin de faciliter aux gens 

leur propre disparition reste insensé. Qui plus est apparait sous forme d’une obligation.  

Toujours dans l’optique de dénoncer le disfonctionnement de la société 

algérienne, la chronique que nous envisageons d’analyser dans cette partie, SAS en a 

fait un exemple de ce que peut être une société en déclin. D’emblée ; nous disons que 

cette chronique lui a été inspirée à partir d’un fait survenu en 2001 qui concernait un 

groupe de femmes attaqué par des personnes habitants Hassi Messaoud. Certaines ont 

été poignardées, d’autres ont été violées. On les soupçonnait d’être des prostituées. 

Cette histoire a provoqué un tollé médiatique sans précédent.  

« Menu pour femmes en sauce violente », le genre du discours auquel nous 

avons affaire est d’ores et déjà détectable dès le titre, en effet, les termes « menu et 

sauce » évoquent le monde culinaire. Ce titre frappe les esprits par l’effet qui attribue 

donc le caractère humain, en l’occurrence, son caractère violent à quelque chose de 

non humain. Car une sauce peut être au pire piquante mais pas violente. 

Cette mise en scène de recette est assurée par un lexique spécifique au domaine 

culinaire :   

Des verbes d’action : hacher, prendre, agiter, mettre, faire, chauffer, mélanger, 

éplucher… 
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Lexique de quantité : une petite, une douzaine, deux, plusieurs siècles, demi-

litre… 

Mais au-delà de cette recette à suivre, le champ sémantique dominant est celui 

de la haine : chauffer les esprits, intégristes, faine…etc.  

2.1.3.2.1 Images…de la présence métaphorique :  

Des images et des formules au sens d’images évocatrices de représentations 

dans l’esprit concernant une personne ou une chose provoquées par le recours à des 

procédés ayant pour effet le déploiement de l’imaginaire. Parmi les procédés qui 

assurent cette mise en image des mots, et qui fera l’objet d’une analyse, nous 

retrouvons entre autres la métaphore. 

La métaphore est l’une des figures les plus usitées dès que l’on veut donner plus 

de littérarité à son discours. D’ailleurs SAS y a souvent recours et c’est ce qui attribue 

à son discours plus d’expressivité et plus d’impact, il crée ainsi une surprise au niveau 

du sens, les mots les plus improbables sont associés dans ses discours. A ce titre, 

FONTANIER compare la métaphore à la catégorie des : 

« Tropes par ressemblances consistant à présenter une idée sous le signe d’une 

autre idée plus frappante ou plus connue, qui, d’ailleurs, ne tient à la première par 

aucun lien que celui d’une certaine conformité ou analogie »82 

L’analogie est activée donc par les propriétés communes fournies et par la 

structure de l’énoncé et le contexte  car « aucun mot n’est métaphorique en soi »83 et 

elle est par essence suggestive voire connotative.  

Bien entendu, notre propos n’est pas d’étudier toutes les métaphores qui 

parsèment ses discours mais la visée par notre analyse de cette figure est tout 

simplement de démontrer que par l’emploi d’énoncés métaphoriques dans le genre du 

conseil à un autre effet.  

                                                 

82 FONTANIER Pierre, Les figures du discours, Paris, Flammarion, Coll. Champs, 1977. P 64.  
83 FROMILHAGUE Catherine, Les figures de style, Paris, Armand Colin, 2005. 
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Il est à faire remarquer que la métaphore chez SAS prend plusieurs formes, elles 

sont faites par assimilation de domaines qui, à priori, n’avaient pas lieu d’être 

rapprochées. 

A.  Evocation de l’humain par le non-humain ou la chosification :  

Ext : Agitez une douzaine d’intégristes qui ne connaissent de la vie que ce 

qu’on leur aura appris de l’au-delà.  

Ext : Vous pouvez éplucher les femmes que vous jugez impures.  

Dans certains extraits, l’évocation de l’humain par le non-humain est faite par 

l’association du verbe « agiter » dans le sens de remuer un ingrédient avec 

« intégristes » renvoyant à une entité humaine. On parle dans ce cas de chosification, 

mode d’expression dans lequel on attribue un caractère non-humain à une réalité 

humaine. En effet, puisque nous sommes dans un discours se rapportant à une recette, 

l’emploi du verbe « agiter » ne peut pas avoir un autre sens que l’action d’agiter un 

ingrédient donc un élément non-humain. Néanmoins, le verbe « agiter » a quand même 

le sens d’ébranler, d’énerver, ou de secouer…etc, ce qui s’accorde parfaitement à 

l’idée de faire agiter des intégristes, c'est-à-dire d’injecter des idées afin de remuer 

leurs esprits. 

Même cas pour le second extrait, on épluche des légumes, pas des femmes, le 

verbe « éplucher » qui, d’habitude, a le sens d’enlever la peau d’un légume ou d’un 

fruit, acquiert tout un sens encore plus profond, car ici il voudrait dire nettoyer la 

saleté ou l’impureté des mœurs de ces femmes. 

Dans les exemples ci-après la rupture sémantique est remarquable. Toujours 

dans cette visée de faire faire, nous pensons que le journaliste de par l’emploi de la 

métaphore n’envisageait pas une quelconque obéissance de la part de ceux à qui sont 

destinés ces discours. L’effet visé est à chercher dans un autre acte illocutoire caché 

sous ce leurre du faire faire. 

Cet extrait tout comme les précédents présente une analogie entre un juge 

espagnol assimilé à une chose qui pourrait se contenir dans une boite à gants. 
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Ext : « avant de démarrer, vérifiez si aucun juge espagnol n’est caché dans 

votre boite à gants. (chro. Petits conseils pour généraux désemparés).  

B. Evocation du concret par l’abstrait : 

Ext : Mettez deux cuillerées de haine. Bien mélanger les confusions. 

Ext : faites chauffer les esprits pendant plusieurs siècles en diffusant en 

permanence les programmes de l’ENTV (…). 

Toujours dans le but de rendre compte des différentes formes sous lesquelles 

apparaît la métaphore dans le corpus, nous disons que l’autre procédé a consisté à 

concrétiser des abstractions, en l’occurrence, la haine et les confusions, deux termes 

abstraits. La haine même si elle a la propriété d’être quantitative, cela reste toujours au 

niveau abstractif, même cas de figure pour « confusions » car le terme en soi évoque le 

mélange, le désordre aussi.  

L’expression « faire chauffer les esprits » est une expression qui s’emploie 

communément dans le sens de provoquer un tollé chez des gens en leur faisant 

d’admettre des pensées qui ont un effet ravageur et destructeur, le chroniqueur s’en 

sert donc ici et toujours dans le même ordre d’idées, mais bien plus en rapprochant 

cette expression au domaine gastronomique avec le sens de faire bouillir, percute 

encore plus les esprits. 

Dans cette chronique, SAS assimile aussi « plusieurs siècles » à ce qui pourrait 

être une durée de cuisson. La rupture sémantique est à chaque fois assurée par 

l’analogie entre le domaine culinaire et le domaine humain. 

C. Evocation du non-humain par l’humain ou la personnification :  

Ext : « Mettez des chaussures souples pour courir plus vite que les balles » 

Extrait pris de la chronique « le petit guide des marcheurs du jeudi », apparue 

lors des événements de la Kabylie en 2001, elle consiste donc en un discours sur fond 

de conseils à suivre pour réussir une marche jusqu’alors réprimée par et dans le sang. 

L’extrait qui vise à avoir à priori comme effet illocutoire de s’exécuter en mettant des 
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chaussures se voit enlever la vedette en raison de l’effet crée par la métaphore assurée 

par la personnification d’une balle qui aurait la faculté humaine de courir. 

Conclusion partielle :  

Après analyse de ces extraits, nous disons que s’il y a subversion du genre, elle 

réside au niveau de la visée qu’inclut naturellement le genre injonctif. A ce sujet 

Catherine KERBRART-ORECCHIONI parle de paradoxe pragmatique, qui pourrait 

s’interpréter en termes de contradiction, nous la citons : 

« (C’est) lorsque le contenu intrinsèque de l’énoncé se trouve ainsi inadapté à 

ses conditions situationnelles d’utilisation, ou contredit par ce qu’implique son 

énonciation »84 

Que sa valeur illocutoire se trouve compromise. En effet, tels que les énoncés 

sont apparus dans les discours analysés précédemment, ils n’exigent en aucun cas un 

changement comportemental de la part des co-énonciateurs. 

Compte tenu de la totalité des extraits qui visent en apparence à faire faire, la 

visée du chroniqueur est donc : 

� En ayant recours aux figures de discours, il visait sans doute à frapper et à 

choquer par effet de surprise les esprits quant aux horreurs vécues au quotidien 

par une catégorie de gens, il met en place des images sur ce qui est réellement 

vécu et comment il est vécu.  

Sur ce s’achève notre enquête menée sur la particularité du genre injonctif. Passons 

à présent à l’étude des autres genres de discours, entre antres :   

2.2 Communiqué… Appel…Annonce : 

2.2.1 Une mise en scène stratégique : 

L’autre pratique voire l’autre particularité de notre corpus consiste dans cette 

stratégie qu’a le chroniqueur de bâtir toute sa chronique à partir de mises en scènes. Il 

                                                 

84 KERBRART-ORECCHIONI Catherine, L’énonciation, Paris, Armand Colin. 2003. P 207.  
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met en place des genres de discours différents de part leurs fins. Il s’agit de genres 

journalistiques, entre autres le communiqué, l’annonce ou l’appel. La particularité de 

ces genres de discours est que leur instance énonciatrice est souvent une personne  qui 

est en  dehors du journal.  

En effet , à la lecture de quelques chroniques, il est un fait remarquable, qui est 

cette stratégie consistant à mettre en scène des situations de communication 

conflictuelles entre deux groupes, qui ne s’entendent et qui entretiennent un dialogue 

de sourds. Les deux groupes sont clairement identifier à chaque fois. Tout est mis et 

dit de sorte à faire croire, ou au moins, à faire penser que l’entente entre les deux est 

rompue. Alors ces deux groupes communiquent à coup de communiqués, d’appels ou 

d’annonces.  

Voyons comment ces genres sont-ils exploités et qu’assurent-ils comme fin(s). 

2.2.1.1  De l’implication de l’autre :  

Parmi les  stratégies énonciatives dans la presse écrite, c’est cette recherche à   

faire participer les lecteurs dans le dire. Il en ressort ainsi que la participation de ce 

dernier et sa place dans le discours  revêt plusieurs formes et il devient par conséquent 

un co-énonciateur. Sophie Fisher pense conséquemment que :   

« La place du co-énonciateur ne se construit, dans la presse, que par 

récurrence de certaines opérations qui s’avèrent systématiques et qui ont ainsi 

le statut d’une véritable stratégie. »85 

 Il est dès lors question d’une stratégie de complicité86, tout est mis en place pour 

que le destinataire prenne part au dire, la parole lui est donnée. SAS s’en sert mais de 

manière fictive. 

Ainsi pour donner la parole aux lecteurs ou du moins l’illusion d’une parole 

donnée, le recours aux genres de la presse impliquant une instance outre que celle du 

chroniqueur est énormément exploitée. Nous avons notée la présence du genre de 

                                                 

85 FICHER, Sophie, Enonciation. Manières et territories, Ed Ophrys, coll. HDL, 1999; 
86 Idem.   
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l’annonce personnelle, rejoint par un autre genre qui est le genre de la lettre. Tout ceci 

constitue une stratégie d’ordre communicative, et tel en parle Ruth Amossy : 

« La mise en scène de l’allocutaire peut en elle-même constituer une stratégie 

argumentative : le locuteur fait plus que s’adapter à son auditoire, il lui 

propose une image à laquelle il l’invite à se conformer »87 

 Outre que la présence des pronoms personnels que nous rencontrons 

d’ordinaire dans des énoncés renvoyant à un énonciateur et un énonciataire et 

marquant  par là le degré de subjectivité de l’énoncé, dans le genre du communiqué, de 

l’annonce, ou de la lettre ce critère est fortement présent, par ailleurs nous ne 

rencontrons pas que ce genre de désignations dans ces genre mais leur essence même 

est que les destinateurs sont clairement identifiables. Dès lors, le chroniqueur s’en sert. 

Cette manière de désigner l’autre dans son discours au moyen de pronoms rend 

compte bien sûr de la volonté de l’énonciateur de faire participer son énonciataire, 

mais nous pensons que l’impacte est moindre par rapport à la stratégie qui met en 

place un genre de discours impliquant un énonciataire identifiable et qui permet de 

donner donc  à voir une image de l’énonciataire qu’il cite dans son discours.  

2.2.2 L’annonce et la demande :  

« L’annonce est un genre d’articles à information pratique du fait qu’elle est 

souvent brève et concise ».88 

Les annonces diffèrent de par leur thème, néanmoins d’après l’aspect extérieur 

des annonces que nous avons pour projet d’analyser, elles sont des annonces privées. 

Le but de ces annonces est généralement de trouver un partenaire, elles contiennent 

une description de la personne plaçant l’annonce et une description de la personne 

recherchée. En fait, le genre de l’annonce est le genre par excellence dans lequel on dit 

ouvertement ses préférences. Le chroniqueur joue de ce critère pour mettre en 

                                                 

87 AMOSSY, Ruth, l’argumentation dans le discours, Discours politique, littérature d’idée, 
fictions, Paris, Nathan, 2000. 
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évidence des besoins. L’annonce  implique une personne qui fait une demande, la 

quête d’une personne, d’un besoin, ou tout simplement la quête d’un changement.   

  Dans ce genre de discours ce qui est mis en avant le plus souvent ce sont les 

besoins et les attentes.  Dans notre cas, le chroniqueur, se portant comme porte-parole 

du peuple, lui fait attribuer des dires et des choix.  

   

2.2.2.1 L’illusion du vrai :  

Quelques critères compositionnels assurent cette illusion du vrai comme le titre 

annonçant le genre, le respect de la longueur du genre, court et bref. Dans les annonces 

personnelles, existent des éléments constants et incontournables, à savoir : quelques 

renseignements personnels de la personne demandeuse, la description est assurée 

aussi. (Voir chroniques portant les titres : Annonces classées/ Messages personnels à 

Jacques Chirac). 

2.2.2.1.1  Les instances énonciatives ou les personnages : 

Entre le réel et le virtuel, il n’y a qu’un pas. Il confère aux personnages crées 

des identités civiles (prénom, âge, lieu de résidence), tout est fait pour donner cette 

illusion du vrai dont nous parlions tout à l’heure. Ils se désignent par le pronom de la 

première personne du singulier « je ». Les personnages sont stéréotypés par quelques 

attributs qui peuvent paraître saugrenus. Car sachant que le stéréotype au sens restreint 

est :  

« Une représentation ou une image collective simplifiée et figée des êtres et des 

choses(…) considéré tantôt comme une croyance tantôt  comme une opinion, il 

relève toujours du préconstruit et s’apparentes souvent au préjugé. »89  

Et s’il s’apparente au préjugé, il n’est pas à exclure que le stéréotype accoler aux 

personnages est propre au chroniqueur, de ce fait est individuel. 
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Les demandes et les annonces dont il est question néanmoins sont adressées à 

de vraies personnes entre autres l’ex Président français et l’actuel Président Algérien. 

Les émetteurs des différentes lettres sont présentés comme personnes ne maitrisant pas 

la langue française, c’est du français oralisé, où la grammaire et l’orthographe ne sont 

nullement respectées. Les lettres présentant ce critère sont : Mosieu le président, j’ai 

20 tans et je t’écri / Messages personnels à Jacques Chirac / Demande d’asile.  

En effet, la représentation d’un individu maladroit, ne maitrisant pas le français, 

parlant spontanément, ne maitrisant pas non plus les formules de politesse et ne 

respectant pas les contraintes lorsque l’on s’adresse à un président de la république, est 

construite de bout en bout. Voyons ce qu’il en est : 

Ext : « Mosieu Chirac, tu es vraiment très sympatic. Je t’adore  dans les 

guignols de canal plus. »90 

Concernant son aspect extérieur, en parlant de notre corpus, seuls les titres 

renseignent que ce sont des demandes. (Voir à cet effet les chroniques portant les 

titres : Monsieu le président j’ai 20 ans et je t’écri / Demande d’asile N° 1, N°2, N°3, 

N°4), car formellement parlant, il y a bel et bien subversion, la mise en forme que doit 

avoir une demande n’est pas respectée. Ces demandes sont sous forme de dissertation ; 

c’est cette façon de subvertir qui donne à voir une image stéréotypée. 

Après avoir identifié la particularité de la mise en forme de la demande et de 

l’annonce, passons maintenant à ce qui fait la particularité de leur contenu.  

2.2.2.1.2 Dénonciation : 

Avec effet d’exagération : 

Oui il question de dénonciation dans cette partie. Nous verrons d’abord ici ce 

que dénonce le chroniqueur tout en  détectant à chaque fois la manière avec laquelle  

se fait cette dénonciation.  

                                                 

90 Extrait de  la chronique Messages personnels à Jacques Chirac.  
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Faisons remarquer toutefois que, contrairement à quelques chroniques qui ont 

un rapport direct avec l’actualité du temps de leur publication, celles que nous 

entreprenons d’analyser renvoient à un contexte général. Sauf la chronique portant 

titre : Messages personnels à Jacques Chirac est tout de même parue lors de la visite 

du chef de l’Etat Français en Algérie faisant état de personnes qui s’adressent 

directement au Président français.  

N’ayant pas l’intention d’analyser en détails les chroniques qui relèvent du 

genre de l’annonce et de la demande, nous nous sommes focalisée sur le point 

commun, au mieux, l’image véhiculée et la visée commune qui se dégagent de ces 

dernières. Il en ressort qu’à leur lecture, la thématique qui traverse ce genre d’écrits est 

celle de l’immigration, le besoin d’aller voir ce qui se passe « ailleurs » vs « ici » est 

récurent, il en devient presque vital. L’effet du ras-le-bol est assuré et mis en évidence 

par un lexique, qui sémantiquement parlant, est chargé de sens et conséquemment se 

prête à une ou plus d’une interprétation.  

Voici quelques extraits des demandes et des annonces : (nous interprèteront 

extrait par extrait). 

Ext : Demande d’asile N°1, 2, 3, 4 (titres de chroniques) 

Le terme « asile » signifiant en soi lieu où l’on retrouve refuge et protection, 

sous-entend que le lieu où l’on se trouve au moment de la formulation d’une telle  

demande n’est pas rassurant. La gravité de la situation est donc énoncée dès le titre. 

Sur l’axe temporel des publications des chroniques, nous retrouvons, une série de 

demandes, émanant de la même instance énonciatrice et formulant le même désir sur 

un laps de temps, cela crée un effet d’insistance et d’acharnement qui sous-entend 

aussi par là que  rien ne va plus.  

 Ext : C’est une question de mort ou de mort (voir chro. Demande d’asile°1) 

Dans cet extrait, l’expression est à l’origine construite ainsi : « c’est une 

question de vie ou de mort » ; cette expression figée  est employée d’habitude dans des 

situations critiques où il est vital d’agir le plus vite.  
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Mais dans notre extrait, la substitution du syntagme « vie » par  son antonyme 

« mort », l’effet d’un besoin d’agir au plus vite est maintenu mais la substitution va au-

delà de cela, elle  sous-entend qu’il n’y a point de vie là on l’on se trouve et que l’on 

agisse ou pas le résultat est identique. L’exagération résiderait donc à ce niveau. 

Avec figure d’amplification : 

Le pléonasme :  

Cette figure syntaxique consiste à faire de l’exagération. Il consiste à 

« développer une précision superflue »91 , il est ainsi l’expression amplifiée d’un fait 

ou autres. La réalité énoncée dans nos extraits est exagérément exprimée.  

Dans les extraits ci-dessous, il y a bel et bien pléonasme, d’abord, le terme 

« urgent » exprimant l’idée d’un certain empressement, la nécessité de réagir sans 

délai, est davantage amplifié par l’adverbe plus et de l’adjectif rapide qui tous deux 

expriment l’intensité et la vitesse. 

Ensuite, l’autre procédé qui a mis en évidence cette amplification est le préfixe 

super, marquant dans notre cas l’intensité d’un état.  

Ext : Le plus rapide possible de l’urgent (voir chro92. Demande d’asile N°2) 

Ext : super dégoutage93  

Avec le champ lexical de la fatalité : 

Ext : Tu veux que je reste ici dans le désespoir ? (voir chro. Demande d’asile 

N°3)  

Ext : …il veule me tué  (voir chro. Demande d’asile N°4)     

Ext : Mais aide nous (voir chro. Messages personnels à Jacques Chirac) 

                                                 

91 BONHOMME, Marc, Les figures clés du discours, Paris, le seuil, 1998, P 75. 
92 Dorénavant abréviation de chronique. 
93 Néologisme argotique crée et employé en Algérie par les Algériens ayant synonyme de 
dégout. 
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Ext : pourquoi(…) ils nous tue avec des balles(…) qui font mourir beaucoup ? 

(voir chro. Mosieu le président, j’ai 20 tans et je t’écri) 

Ext : Nous sommes déjà morts (voir chro. Mosieu le président, j’ai 20 tans et je 

t’écri) 

Dans les extraits ci-dessus, le désir de partir est justifié par la redondance de la 

thématique de la mort. Le champ lexical de la mort est représenté par des termes tels 

que : mourir, morts, désespoir, massacre, tué, tue). Il s’est crée le même effet 

d’amplification et d’insistance.  

Dans le dernier extrait, le fait que l’adjectif qualificatif mort soit précédé par 

l’adverbe déjà et que   dans le réel les morts ne peuvent pas parler, cette construction 

sous-entend qu’il n’ya point de vie même vivant.  

Partant de cela, nous obtenons ceci : émigrer = vivre  à l’opposé  rester= mourir. 

Autrement dit : « Partir (n’) est (plus) mourir un peu » mais plutôt partir c’est vivre un 

peu voire mieux ; 

Ext : habitant entre un massacre à Tiaret, un faux barrage à Médéa (voir chro. 

Annonces classées) 

Le lecteur voit d’une façon imagée le massacre et le faux barrage, notions 

abstraites entrainant des conséquences réelles, sont assimilés à des lieux. La 

préposition entre, indiquant l’intervalle entre deux espaces (ici la délimitation n’est pas 

des moindres puisque les deux extrémités spatiales empêchent toute sortie),  donne 

l’image d’un espace clos et mortel.  

Alors de par ces quelques analyses, nous pouvons dire que la dénonciation 

consiste à dire que l’Algérie, puisqu’il est question d’Algérie dans ses discours, est un 

lieu mortuaire,  la loi générale qui en découlerait, serait : « Sauve qui peut ! » 

Il est vrai que la présence du pronom de la deuxième personne du pluriel 

« nous » dans quelques unes des demandes ne peut nous renseigner à elle seule de 

quelle catégorie de personnes ou de  quel groupe il est question exactement. Pour les 
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autres, la personne émettrice est désignée individuellement. De ce fait, il est une 

question qu’il est tout à fait légitime de se poser dans ce cas, à savoir : Est-ce crédible 

de généraliser le besoin d’un individu à tout un peuple ? 

La réponse se trouve dans la chronique portant le titre : « Annonces classées » 

Dans cette chronique, le chroniqueur a mis en place un genre lui permettant de 

mettre en scène  un discours impliquant toute une nation affichant ses besoins et ses 

attentes. L’annonce est précédée  d’un discours cité appartenant à un dirigeant qui 

conseillait les parents d’empêcher leurs enfants de se donner la mort suite à une affaire 

de suicide. L’annonce a donc pris sens par rapport à un autre discours, paraissant 

comme réponse au discours cité.  Le chroniqueur répond à l’appel de ce dirigeant qui a 

réellement existé  par un genre qui implique une publication dans un journal à savoir le 

genre de l’annonce.   

Dans cette annonce, il est un fait frappant. Celui de la dramatisation qui la 

jonche. Découvrons en quoi elle consiste. 

2.2.2.1.3  Effet de dramatisation : 

Rappelons que les annonces portent toutes une tranche d’âge variable d’une 

annonce à une autre, mais l’une d’entre elles a attiré notre attention car c’est à son 

niveau que la dramatisation est plus palpable. Voici l’extrait en question : 

Ext : Peuple jeune (PJ) entre 0 et 90 ans  

La tranche d’âge varie de 0 âge jusqu’à 90 ans. Ces deux âges extrêmes où l’on 

n’a pas encore vu ou vécu ou bien assez vu et vécu, exagère l’effet de dramatisation 

par le fait de montrer que même un nouveau né ne voudrait même pas vivre en 

Algérie. Sachant que dans le réel les jeunes et les vieux n’ont pas vraiment les mêmes 

envies, besoins, et attentes, en mêlant ces deux générations, le chroniqueur amplifie le  

mal aise, dénonce la situation délicate des Algériens.  
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Pour légitimer plus ou moins tout cela, le chroniqueur passe par l’annonce. 

Effet réussi ou pas, c’est seulement si le lecteur se reconnaît dans les besoins énoncés 

et y adhère.  

A travers et grâce à ce genre de discours SAS a concrétisé une visée qui est 

celle de rendre compte du mal aise des Algériens. Une visée à dominante 

dénonciatrice. Il acquiert de ce fait le statut et l’attitude d’un porte-parole d’un peuple, 

et le rôle  d’un dénonciateur.  

 

2.2.3 Le genre du communiqué : 

Dans le manuel de journalisme, nous notons l’existence de différents 

types de communiqués, ceux qui ont pour objectif d’annoncer un événement, de 

réagir à un événement, communiquer une décision, une initiative, présentation 

d’un nouveau produit. Le communiqué doit être émis par une source ayant droit 

de citer donnant des informations aux lecteurs. 

Au moment où l’image d’un peuple en quête d’un ailleurs meilleur est 

fortement accentuée dans les discours analysés précédemment, l’image d’un pouvoir 

ne répondant pas aux attentes du peuple est sans conteste mise au su et au vu de tous 

d’une manière très ingénieuse dévalorisant par voie de conséquence ce dernier. Loin 

de se préoccuper que des besoins et du devenir du « peuple », le chroniquer, dans un 

tout autre genre, met en scène un autre groupe d’individus, mais cette fois pour une 

tout autre raison. La parole lui est donnée ; mais quelle genre de parole ?? 

Les chroniques portant les titres suivants :  

« Le ministère de l’intérieur communique »94, « La gendarmerie rassure », « La 

présidence communique »95, sont identifiées comme étant des communiqués émanant 

de sources ayant tout à fait droit de citer. Les trois instances émettrices, à savoir « le 

                                                 

94 Chronique extraite du recueil «  La nuit tous les morts sont gris » et publiée le 03 mai 2001. PP 
72-73. 
95 Chronique dans sa version originale publiée le 29 septembre 2001. 
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ministère de l’intérieur, la gendarmerie et la présidence », étant des dénominations 

générales et renvoyant à tout corps d’Etat, sont à priori non identifiables. Mais ceci dit, 

ces trois instances ont été repérées sans aucune ambigüité en nous appuyant bien sûr 

sur des éléments cotextuels ; ces éléments concernent dans ces cas le public auquel 

s’adressent ces communiqués. A l’intérieur de ces communiqués, le public visé est 

algérien :  

Ext : « le ministère de l’intérieur tient à informer son aimable clientèle de 

Kabylie » (voir chro. Le ministère de l’intérieur communique).  

Ext : « nous tenons à rassurer la population de Kabylie » (voir chro. La 

gendarmerie rassure le peuple). 

Ext : « Algériens, allez mourir en Suisse » (voir chro. La présidence 

communique). 

 2.2.3.1 La mise en relief d’incompatibilités… 

Les communiqués ont en effet cette contradiction de dire le contraire de ce qui 

est  vécu dans la réalité. Les protagonistes de ces discours sont ridiculisés certes par ce 

qui est énoncé mais aussi, et c’est ici que réside toute leur valeur, par le contexte dans 

lequel ils ont été produits. 

2.2.3.1.1 …Par les énoncés eux-mêmes :  

D’abord, le fait notable est la manière dont le journaliste présuppose une 

relation particulière entre les deux parties. La relation est de ce fait purement 

commerciale, et par conséquent une relation d’intérêts entre le peuple et ses dirigeants, 

qui est pourrait être acquéreur de balles qui assurent la mort, et ce sur un  ton  solennel 

voire imposant, et c’est ce qui crée cette incompatibilité. 

En effet, dans les extraits suivants, nous remarquons quelques dénominations 

qui assurent ce lien commercial :  

Ext : « nous tenons d’abord à vous rassure aimables clients »  
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(Chro. Le ministère communique.) 

Ext : « la présidence de la république informe son aimable clientèle »  

(Chro. La présidence communique.) 

Sachant que les mots ont un poids de par leur emploi, qui plus est lorsqu’ils 

surviennent  dans une situation d’énonciation particulière, le contexte les oriente et 

leur fait acquérir une orientation argumentative. Donc l’émergence des termes tels que 

« clients-clientèle » n’est pas anodine et participe à la redéfinition de la relation entre 

les deux partenaires.  

L’antithèse : 

Elle est : 

« La mise en contraste de deux termes opposés placés sur un axe sémantique 

et disposés dans des constructions parallèles. »96  

En d’autres termes, l’antithèse consiste à rapprocher dans un même énoncé 

deux mots ou deux idées s’opposant part le sens. Elle crée ainsi un effet captivant 

suscitant un univers de sens à base d’oppositions. Dans ce qui suit, l’expression d’un 

raisonnement dialectique jalonne l’énoncé de bout en bout.  

Illustration : 

Ext : « Mais nous souhaitons d’abord vous rassurer, aimables clients. Nous 

avons d’autres types de balles. »  

(Chro. Le ministère de l’Intérieur communique) 

Ext : « Nous tenons à rassurer la population de Kabylie(…) nous n’avons pas 

en notre possession des balles explosives(…) Les balles en notre possession 

n’explosent pas. Elles tuent seulement. »  

                                                 

96 CHARAUDEAU, Patrick & MAINIGUENEAU, Dominique, Dictionnaire d’analyse du discours, 
Paris, Le Seuil, 20002. 
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(Chro. La gendarmerie rassure le peuple) 

Dans les extraits ci-dessus, les antithèses ne sont pas formées à partir de deux 

termes antonymes, mais par les implications totalement contradictoires que suggèrent 

les termes « rassurer » et « balles ». D’abord, le terme « rassurer » suggère le retour  à 

une certaine tranquillité et assurance perdues et dissipe par là toute crainte. L’on 

s’attend donc à un discours allant dans ce sens, mais c’est le contraire qui arrive ; car 

l’expression « nous possédons des balles réelles » suggère quant à elle une situation de 

mal aise, de peur. Les balles provoquent la mort et ne rassurent pas par contre.  

Dans le second extrait : 

« Les balles en notre possession n’explosent pas. Elles tuent seulement. »  

Nous remarquons une forme d’antithèse assurée par la juxtaposition d’une 

affirmation et d’une négation, en effet, il nous semble bien que le verbe « exploser » 

accompagné d’une négation est le contraire du verbe « tuer ».  

L’adverbe « seulement » qui accompagne le verbe « tuent »est inapproprié car 

on ne saurait diminuer et préciser l’effet d’une tuerie puisqu’il n’y a rien à espérer 

après une mort. Donc cet adverbe intensifie l’effet burlesque et insensé des dires. 

Précisons toute fois que cet extrait est pris isolément pour les besoins de 

l’analyse mais il acquiert une portée plus percutante lorsque nous le confortons au  

reste de la chronique, il est évident qu’il s’agit d’une volonté de raillerie de la part du 

chroniqueur, il est ainsi saugrenu voire burlesque de rassurer en déclarant qu’il 

n’existe pas de balles explosives, qui sont utilisées habituellement dans un contexte de 

guerre et de voir qu’en fin de compte malgré cela, le résultat reste le même : des vies 

meurent. Nous percevons un effet de non  coïncidence générant un énoncé disgracieux 

imputé aux personnes émettrices en les disqualifiant.  

2.2.3.1.2 …Par le contexte : 

A notre sens ce sont  des discours précédemment tenus par des personnes, dans 

ces cas précis ce sont des personnalités influentes sur la scène politique, qui 
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conditionnent à priori la forme, le ton des chroniques. Ces dernières sont une sorte de 

commentaires implicites fonctionnant comme des réponses indirectes envers ces 

mêmes discours et crée une sorte d’interaction qu’il offre à lire. Nous retrouvons des 

traces du dialogisme définit selon Jacques Bres en ces termes :  

«L’orientation de tout énoncé vers des énoncés réalisés antérieurement sur le 

même objet de discours et vers la réponse qu’il sollicite. »97  

Ainsi le dialogisme représenté ici est du genre macro c'est-à-dire qu’il est plus 

localisé sur le lien discours cité vs discours citant voire commentaire suscité par le 

discours cité, donc l’on ne s’arrêtera pas au dialogisme phrastique. De ce fait, ce qui 

nous intéresse c’est de voir comment la chronique disqualifie en recréant un nouveau 

contexte souvent défavorable aux dires cités.  

Dans la chronique «  Le ministère de l’Intérieur communique », le discours 

cité et mis en exergue appartient à un haut responsable disant ceci :  

« Nous n’avons pas de balles en caoutchouc »  

Il est intéressant de voir que cet extrait une fois mis hors de son contexte 

immédiat a perdu de sa valeur et de sa signification  de départ. Une fois ce discours  

accolé au reste de la chronique, nous obtenons une autre interprétation.  

Justement, toute la stratégie consiste ici à collationner ce dire au vrai contexte et 

mesurer sa concordance avec ce qui s’est réellement passé. A partir de là, par le simple 

fait de nier l’existence de balles en caoutchouc recommandées pour disperser la foule 

en cas de rassemblement massif sans faire de morts et le fait qu’il y ait eu des morts, 

impliquent qu’à défaut de ces balles, des balles réelles ont été usitées quand même. 

 Le discours cité est convoqué pour être analysé, décortiqué, interrogé. Le 

journaliste met en évidence des contradictions, des insuffisances ou des contrevérités 

du discours cité. 

                                                 

97 BRES Jacques, HAILLET Pierre-Patrick, MEILLET Sylvie, HENNING NØlke, ROSIER Laurence, 
Dialogisme et polyphonie, Approches linguistiques, Bruxelles, Ed Duculot, 2005.P 51. 
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Conséquemment toute la force argumentative du journaliste est ainsi assurée par 

le simple fait de présenter un discours en décalage avec la réalité. Le décalage qui plus 

est, est fortement accentué par une chronique qui se veut et rend caricatural 

l’intervention de la personne du ministre. 

Un autre communiqué qui se veut tout autant disqualifiant, est « la gendarmerie 

communique ». Ici, le principe est presque le même sauf que c’est une autre procédure 

qui est mise en marche. Le journaliste dans ce cas précis disqualifie au premier à bord 

la presse indépendante dont il fait lui-même partie et crédite le discours de la 

gendarmerie en le valorisant à travers des fragments pour mieux l’abattre.  

Voyons cela dans cet extrait : 

Ext : « nous tenons à rassurer la population de Kabylie particulièrement que, 

contrairement aux allégations pernicieuses, nuisibles et malfaisantes de la 

presse indépendante, nous n’avons pas en notre possession des balles 

explosives. » 

Ce communiqué monté en toute pièce prend au départ l’allure d’un démenti contre 

tous ceux qui scandent l’utilisation de balles explosives par l’Etat en guise de 

réprimande. Le raisonnement est bâti sur une succession de démentis créant un effet de 

gradation accentué, mais le tout est compromis par une chute déstabilisatrice formulée 

en une phrase :  

Ext : « Les seules balles en notre possession tuent seulement » 

Le grotesque est intense ici car le communiqué attache plus d’importance à démentir le 

type de balles utilisées, qui au demeurant, tuent. 

Conclusion partielle : 

� A travers l’analyse nous avons pu rendre compte d’une stratégie 

différente de celle mise en place par le chroniqueur dans le genre du 

conseil. Dans cette partie qui se rapporte au genre de l’annonce et du 

communiqué, la visée persuasive a amené, comme nous l’avons constaté, 
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le journaliste à construire ses chroniques en insérant des allocutaires dans 

son discours, donnant libre court à leurs pensées ; ces allocutaires sont 

tantôt êtres des fictifs discursifs qui sont néanmoins idéologiquement 

parlant identifiable  par leur appartenance à une doxa98 largement 

partagée par des êtres existants réellement. La pensée ou les dires sont 

modulés par le journaliste  dans le seul but de faire voir un certain 

malaise en parlant au nom d’une collectivité donnant lieu à une seule 

voix mais multiples. 

� Quant aux allocutaires dont l’identité est aisément identifiable, c'est-à-

dire une personne ou un groupe de personnes identifié par son nom. 

Toute la stratégie consiste à ce que ce groupe de personnes soit 

parfaitement identifié pour que la disqualification ait une portée 

conséquente. Il en ressort que les communiqués sont disqualifiants, 

puisqu’ils sont ciblés pour discréditer les énonciateurs, les dominer, les 

neutraliser voir  les anéantir, les réduire en donnant un éclairage à leur 

parole  selon une vision qui lui est propre. 

 

Partant du postulat que le travail du journaliste consiste précisément à choisir 

une forme pour rapporter un fait, non d’une façon neutre et objective mais sous un 

certain éclairage et arrange le sens selon ses finalités en installant ainsi un réseau de 

procédés discursifs qui conduisent le lecteur à inférer une appréciation, une opinion, 

un jugement de valeur. Aussi, il est un autre genre à travers lequel le journaliste, 

toujours avec de mises en scène, fait entendre d’autres voix par des mises en scène 

jouant le rôle d’éclaireuses.  

Le recours à de telles manipulations de l’écrit peut s’expliquer par une seule 

stratégie : renforcer son caractère engagé dans un processus de dévoilement de la 

vérité, de se moquer d’un type d’attitude ou de pensée.  

                                                 

98 Elle correspond au sens commun, à l’ensemble de croyances socialement prédominantes. 
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Il met en scène des personnages fictifs ou réels et évoque des faits 

authentiques. Le journaliste espère par ricochet  atteindre le récepteur en favorisant 

son adhésion à l’interprétation qu’il donne des faits.  

 

Les dialogues étant un échange entre deux personnes, le flux d’informations 

est remarquable alors ce genre participe à la construction d’opinions, de réflexions et 

de commentaires. Nous tenons d’abord à apporter les éléments qui permettent son 

identification mais aussi dans un dire quelles sont les particularités des dialogues de 

notre corpus. 

 

2.3 Le dialogue fictif : 

L’autre genre convoqué par SAS est le dialogue, un type d’échange et 

d’expression que nous pratiquons quotidiennement. Nous faisons bien sûr 

référence au sens restreint du dialogue, c'est-à-dire tel définit par un 

dictionnaire : entretien entre deux personnes. 

Les dialogues étant pour nous un échange entre deux personnes, nous le 

considérons comme le genre participant à la construction d’opinions, de réflexions et 

de commentaires. 

Nous tenons d’abord à apporter les éléments qui permettent son identification 

mais aussi, dans un sens, dire quelles sont les particularités des dialogues de notre 

corpus. Les informations dans un dialogue peuvent être aussi indirectes, il permet de 

décrire, de dire des sentiments, des opinions, elles participent à la connotation des 

paroles échangées, de ce fait transparaissent notamment des relations implicites entre 

les protagonistes, et apparaissent des sentiments et des opinions sous-entendus.  

 

2.3.1 Dialogue et rôle :  

Les dialogues permettent une distribution des rôles des protagonistes, ceux-là 

sont détectables à partir de leurs paroles, évidemment le chroniqueur en fait l’une de 

ses priorités. Que l’on sache qui est qui.  
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2.3.2 L’écriture du dialogue fictif : 

Les effets du réel : 

Pour que les dialogues écrits ressemblent à des dialogues oraux et donnent 

l’impression de restituer la réalité, nous retrouvons les éléments suivants : 

Il adapte le registre de langue à la situation de communication et aux 

personnages ; utilise des phrases exclamatives et interrogatives, s’inspire de la 

grammaire de l’oral (phrases courtes, elliptiques, parfois inachevées…). Cela va de 

l’entretien à l’interrogatoire en passant par la conversation téléphonique.  

Il est une remarque à faire : les dialogues tels exploités par SAS n’apparaissent 

pas sous l’organisation globale qui les caractérise habituellement : nous ne retrouvons 

ni formule d’ouverture ni formule de clôture. Il n’y a que le corps du dialogue qui 

s’offre à nous, en ce sens que dans chaque dialogue, il rentre directement dans le vif du 

sujet. Une sorte de subversion du genre qui note par là le genre de rapports entre les 

protagonistes. D’ailleurs, Véronique Traverso dans son  analyse des conversations, 

nous fait savoir que l’ouverture d’un dialogue joue un rôle important dans la suite du 

déroulement du dialogue. 

 

 Précisons que nous essayerons de mettre en exergue dans cette partie la 

particularité des dialogues chez SAS, une particularité qui ne se trouve pas sur le plan 

formel bien sûr, mais celle-là est à détecter à un autre niveau, du côté des dialogues 

eux-mêmes à travers ce qu’ils disent et plus encore ce qu’ils disent à demi mots voire 

ce qu’ils ne disent pas.  

 

Ce qui nous amène à aborder la notion de « non-dit ». Longtemps on s’est 

occupé que du dit, c'est-à-dire de ce qui est écrit noir sur blanc ; cette attitude n’est pas 

sans le rappeler insuffisante quand on vise l’interprétation optimale d’un énoncé. Cette 

insuffisance se complète par un autre élément qui est le contexte dont lequel apparaît 

tout énoncé, il renseigne sur ce qui reste en dehors du texte et qui a un impact directe 
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sur son interprétation. Le contexte renferme d’autres éléments : les éléments du cadre 

énonciatif : personnes intervenantes, le lieu, le moment et la motivation et l’intention 

qui ont suscité l’énoncé. Et l’on reconnaît à l’implicite un pouvoir argumentatif en ce 

sens qu’il :  

« Renforce l’argumentation en présentant sous forme indirecte et voilée les 

croyances et opinions qui en constituent les prémisses incontestées… »99 

 

C’est une manière aussi de dire les choses sans pour autant en porter la 

responsabilité, et d’installer une certaine complicité avec son co-énonciateur à qui 

revient le processus d’interprétation. Et ceci n’est pas sans poser de problème car il 

faut que le co-énonciateur soit dans la capacité d’un bon décryptage du contenu.   

2.3.3 Le dialogisme sous forme d’allusions : 

 Le dialogisme tel que nous l’avons défini précédemment, est cette capacité des 

discours de SAS à faire penser à des discours antérieurs sans en faire mention 

explicite, le dialogisme dans ses discours est construit sous forme d’allusions, 

d’inférences qui n’engagent que les lecteurs quant à leur appréhension. Dans cette 

partie nous avons choisi d’en rendre compte.  

  

2.3.3.1 Les présupposés : 

Les présupposés font partie intégrante de ce qui est appelé l’implicite ; les 

présupposés peuvent être dégagés à partir du seul énoncé et du contenu qu’il véhicule. 

En parlant du présupposé, Catherine Kerbrat-Orecchioni le définit en ces mots : 

 

« Ce sont toutes les informations entrainées par la formulation de l’énoncé, 

dans lequel elles se trouvent intrinsèquement inscrites, quelle que soit la 

spécificité du cadre énonciatif »100.  

 
                                                 

99 RUTH Amossy, l’argumentation dans le discours, Discours politique, littérature d’idée, fiction, 
Paris, Nathan 2000. P 152. 
100 KERBRART-ORECCHIONI Catherine, L’énonciation, Paris, Armand Colin, 2003. 
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Les chroniques qui feront l’objet d’une analyse, sont :  

Le pouvoir s’adresse aux marcheurs, chronique écrite en 2001 et suscitée par les 

événements de Kabylie, et comme nous l’avions mentionné précédemment, les 

manifestations  même à caractère pacifique étaient interdites. D’où un scénario qui met 

en scène deux protagonistes d’un côté le pouvoir qualifié d’assassin suite à la 

répression sanglante dont ont été victimes plusieurs civils et de l’autre les marcheurs. 

Alors le scénario renvoie à deux personnages qui sont au fait deux groupes de 

personnes, l’histoire est que le pouvoir intercepte les marcheurs et leur interdit de 

marcher. L’échange est rendu polémique car les deux camps ne s’entendent pas du 

tout. Au bout de quelques répliques entre les deux groupes, s’offre à nous une 

séquence de deux répliques qui se démarque par rapport aux autres. Expliquons cela : 

Voici une séquence  de la conversation : 

 

Ext : Le pouvoir assassin : SVP ! Ne parlez pas tous en même temps, ça fait 

débat démocratique dans une société libérée. Respectez nos constantes. 

  Les marcheurs : justement, on veut marcher pour aller vers la démocratie ! 

 

La réplique du pouvoir assassin laisse entendre plus que ce que nous lisons, 

cet effet du non dit est bien sûr rendu possible par la particularité de la construction 

des propositions, et du fait de leur association. Le pouvoir en demandant aux 

marcheurs de ne pas parler tous en même temps ce qui est synonyme d’un débat 

démocratique dans une société libérée est une proposition qui ne prête pas à autre 

interprétation que ce qu’elle nous offre à lire. La deuxième proposition « Respectez 

nos constantes », est une proposition de nature injonctive qui appelle une obéissance 

qui consiste à respecter les valeurs de l’Etat ; donc ce sont les deux propositions, une 

fois mises ensemble qui orientent le sens de l’énoncé. Nous avons donc deux posés :  

 

Posé 1 : parler tous au même temps est démocratiquement permis  

Posé 2 : il faut respecter les constantes de l’Etat  

A partir des deux posés, et vu qu’aux marcheurs le pouvoir a interdit de parler, nous 

obtenons  un présupposé que nous formulons comme suit : 
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Présupposé : l’une des constantes du pouvoir est qu’il n’y a point de 

démocratie et notre société n’est pas libérée.  

Et par leur réplique, les marcheurs ont bien compris que leur Etat n’est pas 

démocratique.  

 Ainsi tout le dialogue entre les protagonistes est construit de manière à arriver à 

une pareille conclusion et c’est le lecteur qui aura compris de lui-même. Le présupposé 

n’a pas été difficile à apercevoir car c’est toujours au niveau de l’énoncé qu’il se laisse 

appréhender. 

 

 Deuxième chronique : 

Les faux sinistrés et la vraie quadrature du cercle, cette chronique a été publiée le 19 

11 2001, c'est-à-dire une semaine après les inondations qui ont détruit toute une partie 

de Bab-Elouad101. Résultat : des milliers de personnes se sont retrouvées sans toit et 

attendaient à être relogées, chose qui tardait à venir. On avançait plusieurs raisons en 

ce temps là, mais le chroniqueur nous fait voir une autre raison de ce non relogement.  

Le dialogue se passe entre un individu X et le ministre de l’Intérieur de 

l’époque. Le dialogue est un entretien dans lequel l’individu X tente d’apporter un 

éclairage sur ce non relogement suite à un ensemble de questions posées au ministre.  

Ici, aussi l’entretien tourne donne  indirectement des informations qui relèvent du non-

dit. Et cette fois c’est grâce aux questions du l’individu X qui amène le ministre à 

avouer soi disant la vraie raison au fait qu’on peine à reloger les gens sinistrés.  

 

Ext : (C’est l’individu X qui pose les questions) 

 Mais concrètement les vrais sinistrés seront relogés quand ? 

 Dès qu’on se sera débarrassés des faux. 

Et quand est ce qu’on saura que vous vous êtes débarrassé des faux sinistrés ? 

Dès qu’on aura relogé les vrais sinistrés. 

Merci monsieur le Ministre.  

 

                                                 

101 Un quartier d’Alger.  
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Posé 1 : les vrais sinistrés seront relogés  

Posé 2 : ils le seront dès qu’on saura qui sont les vrais des faux sinistrés 

Posé 3 : on ne sait pas aussi qui sont les faux des vrais sinistrés  

 

Donc de ces trois posés, nous avons un présupposé du genre :  

 

Présupposé : les vrais sinistrés ne seront pas relogés.  

 

Indirectement et tout simplement, le chroniqueur dénonce le dysfonctionnement et 

l’incapacité de l’Etat à gérer la crise.  

 

 Troisième chronique :  

Le deuxième tour de France, titre suggestif, voire trompeur faisant penser de 

prime à bord au tour de France de cyclisme, donc à une course vers la victoire. Il n’en 

est rien. La chronique est précédée par un discours cité (« Le Pen102 au deuxième tour 

de la présidentielle. La France a peur ») qui éclaire sur le sujet et, avec qui elle 

entretient un rapport dialogique en ce sens qu’elle est un commentaire sur un 

événement qui concerne les élections présidentielles en France de 2002. A cette 

présidentielle, le parti d’extrême gauche à sa tête le Pen est passé au deuxième tour des 

élections pouvant par voie de conséquence remporter les élections. Vu ses constantes 

et convictions idéologiques  et nationalistes, le voir remporter les élections était craint.  

 

Donc cette chronique fait une analogie entre le système politique algérien et le 

système politique français, il en ressort du dialogue sur fond de parallélisme   une suite 

de non-dits.  

Le dialogue est une conversation téléphonique entre un individu X et le général 

Touati103.  

Ext :  

                                                 

102 Président du Front National d’extrême droite, parti politique français. 
103 Ancien magistrat militaire. 



 89

-Allô ! La France, bonjour c’est le général Touati. Passez-moi votre général 

Tewfik. 

-Désolé, mon général, mais nous n’avons pas l’équivalent du général Tewfik en 

France. 

-Alors votre Lamari104.  

-Non plus. Pour des raisons nutritives et professionnelles, aucun de nos 

généraux ne ressemble à Lamari. 

-Passez-moi alors un général puissant.  

-Ils sont sur le terrain, stationnés en mer ou dans les océans. Ils sont quelque 

part dans les bases secrètes ou dans des stations stratégiques pour parer à de 

nouvelles urgences. A de probables attaques.  

-Il  est temps qu’ils se manifestent. Les attaques ont commencé. Le Pen au 

second tour des élections, ça ne vous suffit pas ? 

-Désolé, mon général. Ici les militaires ne s’occupent pas de politique.  

-Je sais. C’est ce qu’on dit à tout le monde, nous aussi. Allez passez-moi un 

général, vite. C’est urgent. Il faut sauver la République.  

-Non mon général. Ici les généraux ne font réellement pas de politique. 

-D’accord, passez-moi un militaire qui fait de la politique, dans ce cas.  

-Aucun militaire ne fait de politique, mon général.  

 

 La chronique dont est extrait ce long énoncé est construite sur des présupposés  

qui disent long sur ce que pense le chroniqueur du système algérien.  Elle est 

dénonciatrice à demi-mots, mais en même temps, tout est fait et dit pour que les 

lecteurs convergent vers une seule conclusion. Les répliques sont posées pour laisser 

place à des présupposés. Saisissons quelques uns :   

 

  -Allô ! La France, bonjour c’est le général Touati. Passez-moi votre général 

Tewfik. 

                                                 

104 Chef d’état-major de l’armée algérienne de 1992 à 2004. 
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-Désolé, mon général, mais nous n’avons pas l’équivalent du général Tewfik en 

France. 

-Alors votre Lamari.  

-Non plus. Pour des raisons nutritives et professionnelles, aucun de nos 

généraux ne ressemble à Lamari. 

-Passez-moi alors un général puissant.  

A ce niveau nous avons deux présupposés :  

Posé 1 : La France tout comme l’Algérie a des généraux.  

Posé 2 : Mais elle n’a pas l’équivalent d’un Tewfik ou d’un Lamari   

 

Présupposé 1 : Le général Tewfik et le général Lamari n’ont rien de commun  

avec les  généraux français.  

 Suite à la réplique du général – Passez-moi alors un général puissant, la conjonction 

« alors » introduisant une conclusion nous amène à inférer un autre présupposé : 

 

Présupposé 2 : Les généraux algériens sont puissants.   

 

Il reste à prendre connaissance de quel genre de puissance dont parle le 

chroniqueur. Mais vu la suite de la conversation, nous arrivons facilement à voir de 

quel genre de puissance.  

 

2.3.3.2 Les sous-entendus : 

A la différence du présupposé, le sous-entendu est une sorte d’implicature que 

nous inférons en mettant en relation l’énoncé avec sa situation d’énonciation. Nous 

avons besoin du contexte pour une interprétation optimale du contenu de l’énoncé. Ils 

sont  totalement contextuels et dépendent du co-énonciateurs. L’extrait concerné  est 

tiré de la chronique précédente:  

 

Allô ! La France, bonjour c’est le général Touati. Passez-moi votre général 

Tewfik. 
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-Désolé, mon général, mais nous n’avons pas l’équivalent du général Tewfik en 

France. 

-Alors votre Lamari.  

 

Bien plus qu’un présupposé dont nous faisions état plus haut, il y a bel et bien 

présence d’un sous-entendu rendu plus explicite par l’emploi de la métonymie 

résultant de la substitution d’un métier par un nom propre. L’expression « passez-moi 

votre Lamari voudrait dire que le général est identifiable par quelques caractéristiques 

qui le rendent différent des autres généraux. Comme nous l’avions dit tout à l’heure 

cette chronique regorge de sous-entendu du fait du parallèle fait entre les deux 

sociétés. Ainsi nous interprétons ce qui suit : 

  

-Ils sont sur le terrain, stationnés en mer ou dans les océans. Ils sont quelque 

part dans les bases secrètes ou dans des stations stratégiques pour parer à de 

nouvelles urgences. A de probables attaques.  

 

 De cette réplique nous retiendrons comme sous-entendu que les généraux 

français contrairement, à priori, des généraux algériens ne parent qu’aux attaques 

d’ordre militaire. Chose qui sera confirmée quelques lignes plus loin.  

 

-Il  est temps qu’ils se manifestent. Les attaques ont commencé. Le Pen au 

second tour des élections, ça ne vous suffit pas ? 

-Désolé, mon général. Ici les militaires ne s’occupent pas de politique.  

-Je sais. C’est ce qu’on dit à tout le monde, nous aussi. Allez passez-moi un 

général, vite. C’est urgent. Il faut sauver la République.  

-Non mon général. Ici les généraux ne font réellement pas de politique 

 

Encore un sous-entendu qui sous tend les répliques ci-dessus : contrairement 

aux généraux français, les généraux algériens se mêlent du devenir de  la politique 

algérienne quitte à compromettre le processus électoral mais ce qui est synonyme pour 
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eux de protection de la République. Un sous entendu qui prend tout son impact quand 

nous repensons à l’élection présidentielle de 1992  

 

La chronique portant titre Les interdits du monde met en scène un être réel 

portant nom Larbi Belkhir et un être discursif que nous désignerons par X. Cet 

échange est une interview de face-à-face entre deux personnes un journaliste et un 

personnage connu sur la scène politique. Nous  avons affaire à une interview 

portrait105  

Donc la personne interviewée est sensée nous révéler des informations que nous 

ignorons jusqu’à lors.  

Compte tenu que nous voulons démontrer que les dialogues fictifs sont construits de 

manière à ce que les lecteurs participent aux dialogues en reconstituant le non dit, nous 

avons choisi d’extraire la moitié du corps du dialogue où le sous entendu est très 

distinct. Voici l’extrait : précisons que c’est l’individu X qui pose les questions.  

 

-(1) On parle beaucoup de corruption en Algérie ? 

-(2) Tout à fait. Mais je suis contre ! 

-(3) Vous êtes contre quoi ? 

-(4) Le maintien de l’état d’urgence. Mais c’est un avis personnel. 

-(5) On parlait de corruption, pas de l’état d’urgence ? 

-(6) Tout à fait. Je suis contre la fraude électorale aussi.  

 

Comme nous l’avons signalé plus haut, c’est la construction de l’interaction et 

la liaison entre les questions et les réponses qui traduisent une stratégie. En effet, dans 

cet extrait entre les questions et les réponses, existe une discontinuité thématique, cela 

donne l’impression d’une interview à bâtons rompus, néanmoins c’est cette 

construction à bâtons rompus qui a donné lieu à l’existence de sous entendus.  

                                                 

105 « A travers des questions plus ou moins personnelles, plus ou moins indiscrètes, l’interviewé nous livre sa 
personnalité, le but est de mieux découvrir un personnage » dans Manuel de Journalisme de Yves Agnès p 265  
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La discordance entre les deux protagonistes est au niveau des tours de paroles 

organisés en paire de question/ réponse ; l’interviewée ne répond pas à la question 

posée néanmoins apporte une nouvelle information qui implique son opinion.  

En (1) le journaliste demande à l’interviewé si on parle de corruption en 

Algérie, il répond en (2) par l’affirmatif d’abord en disant « Tout à fait », l’autre partie 

de la réponse, à savoir : « Mais je suis contre ! » reste ambiguë car il ne dit pas s’il est 

contre la corruption tout court ou est-il contre qu’on en parle ?  Dans le but de dissiper 

cette ambigüité, le journaliste relance avec une question  plus précise en (3), il obtient 

une réponse qui apporte une autre information en (4) qui a trait au maintien de l’état 

d’urgence, et toujours dans le souci de faire dire à l’interviewé son opinion sur la 

corruption en Algérie, le journaliste  en (5) réplique en faisant rappeler le thème de la 

conversation, même chose qui arrive, l’interviewé répond en parlant de fraude 

électorale en (6). Par cette façon d’enchainer les questions/ réponses à bâtons rompus, 

nous obtenons un sous entendu qui voudrait dire qu’il y’a, à priori, non seulement de 

la corruption, mais aussi un état d’urgence et de la fraude électorale. Les questions ont 

joué le rôle de régulateurs de manière à ne pas perdre en vue le sujet auquel le 

journaliste  voulait obtenir des réponses, néanmoins sans raison apparente la personne 

interviewée divulguait son avis avec risque de se compromettre. 

 

Le bar, les élus, les prostituées et la République. Le titre renseigne largement sur un 

genre de relation qui concerne quatre éléments, il est question de la relation de la 

République avec les trois autres : le bar, les élus,  les prostituées. Des milieux très 

différents, les élus et la République évoquant l’ordre, la dignité donc un milieu saint et 

de l’autre le bar et les prostituées qui à priori évoluent dans milieu mal saint.  

Cette chronique tout comme celle qui a pour titre Menu pour femmes en sauce 

violente, de la maltraitance dont a été victime un groupe de femmes à Hassi Massaoud 

soupçonnées de faire de la prostitution. Cette chronique met en scène deux 

protagonistes qui sont, d’après les paroles accordées à chacun, de rang différent. L’un 

étant le supérieur de l’autre, donc un décideur.  

Voyons un extrait du corps de dialogue :  

Ext :  
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- (1) chef, des centaines de personnes sont dans la rue. Qu’est ce qu’on fait 

chef ? On tire à balle réelle ou dans le dos ?  

- (2)  Où ça ? Dans quelles rues ? A Tizi-Ouzou106 ? 

- (3) Non, chef, à Hassi Massaoud107.  

-(4) Mais il y’a rien à Hassi Massaoud. C’est une caserne. Ce sont peut être 

des militaires en patrouille ? Vérifiez.  

- (5)  Non, chef, ce sont des civils en furie.  

-(6)  En furie ! Et qu’est ce qu’ils demandent, le départ des élus ? 

-(7) Non, chef, ils veulent le départ des prostituées. 

-(8)  Et pourquoi les prostituées, elles sont élues aussi ? 

-(9)  Non, chef, elles ne sont pas élues. Elles sont payantes. 

-(10) Comment ça payantes, elles sont corrompues donc ? Elles touchent de 

l’argent sous le manteau ? Par-dessus la table ? 

-(11) Non, chef, elles sont honnêtes, l’argent, elles le touchent par-dessus les 

jambes 

 

La phrase apparaissant en guise d’ouverture du dialogue est assez 

dénonciatrice, en effet on se demande plus si on tire ou pas contre des manifestants 

mais seulement comment tirer. 

 

Ici le parallèle est fait entre les élus et les prostituées. A travers ce dialogue 

SAS nous dit qu’est ce qu’une prostituée, elle est le contraire d’un élu. Des répliques 

de (7) à (11) il s’établit un parallèle sous forme d’opposition sur ce que peut être un 

élu et  sur ce que peut être une prostituée. Si les prostituées touchent de l’argent par-

dessus les jambes sont honnêtes donc les élus qui ne touchent pas l’argent ainsi sont 

corrompus, qui le touchent par sous le manteau ou par-dessus la table.  

 

 

Conclusion partielle :  

                                                 

106 Une  ville de l’est algérien. 
107 Une ville du sud algérien. 
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 Au terme de nos analyses concernant le genre du dialogue fictif, nous avons 

remarqué une construction des ces dialogues de manière récurrente, dans lesquels des 

êtres réels conversent et sont opposés à des êtres discursifs, ces derniers essayent soi 

de rétablir une vérité, soi de corriger une idée conçue de manière péremptoire, soi faire 

avouer les êtres réels.  

La tendance est renversée, les êtres réels représentés dans ces dialogues sont 

en vérité eux qui sont sensés de par leur statut  prendre possession du dialogue, mais il 

n’en rien, ce sont les êtres discursifs qui un pouvoir sur les êtres réels.  

 

Ce sont des dialogues construits avec une stratégie où le non-dit est révélateur 

de beaucoup de choses en termes de sentiments, d’opinions…etc. 

 

2.4 Quand SAS fait de la didactique :  

Précisons d’abord que pour nous, le genre didactique est tout ce qui a trait au 

savoir, à la connaissance, au traitement de l’information, à la façon dont se 

construisent les connaissances dans les discours didactiques, qui sont communément 

définis comme discours « ayant pour objet d’instruire »108, une instruction qui se passe 

de toute subjectivité en évidence. 

En analyse du discours, il caractérise :  

« Soit un discours, soit une situation qui a quelque rapport avec la transmission 

d’un savoir, ou d’un savoir faire, ou, dans un emploi plus restreint, un discours 

ou une situation qui relève de l’enseignement ou de l’apprentissage »109. 

En ce qui nous concerne, si nous parlons du discours didactique, c’est par 

rapport au mode de traitement que subissent les informations dans les chroniques 

sassiennes; un traitement donc didactique à des fins pédagogique. Néanmoins, ces 

discours ne servent pas à informer de manière scientifique et technique, mais, à 

                                                 

108 Dictionnaire Larousse 98, Paris : 1997, Editions Larousse. P 333. 
109 CHARAUDEAU Patrick & MAINGUENEAU Dominique, Dictionnaire d’analyse du discours, 
Paris, Le Seuil,2002. 
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construire des connaissances, à redéfinir des idées et croyances communément 

partagées. Parmi les moyens assurant l’accès au savoir, il existe :  

 

2.4.1 La (re) définition :  

Qui consiste « en l’énonciation de qu’est ce qui est un être ou une chose, de ses 

caractères essentiels, de ses qualités propres. »110 

Il est intéressant de voir comment SAS, à l’aide de la définition ou plus encore, ce qui 

est souvent le cas, à l’aide de la (re)définition, il construit un univers de sens. La 

définition étant jusqu’alors connue pour présenter les êtres et les choses de manière 

indiscutable, étant une preuve de ce que l’on avance. Dans notre corpus, elle est 

synonyme de redéfinition. Il est un fait, SAS à travers ses redéfinitions réfute par là ce 

qui est déjà admis, annule la véracité de ce qui est vrai. Ses redéfinitions ont une 

fonction axiologique, c'est-à-dire qu’elles portent en elles des jugements de valeurs se 

confondant, la plupart du temps, avec les représentations, ces dernières sont définies 

en ces termes :  

« (Elles) se configurent en discours sociaux qui témoignent les uns d’un savoir 

de connaissance sur le monde, les autres d’un savoir de croyances renfermant 

des systèmes de valeurs dont se dotent les individus pour juger cette réalité. » 

 

 Les définitions sous forme de représentations dont il est question dans les 

discours didactiques de SAS ne réfèrent pas au savoir commun que sont censés 

partager les interlocuteurs entre eux (Grize cité par Charaudeau nomme ce genre de 

représentations, schématisation, où il est plus question de faire voir sous une 

représentation discursive ce que l’on s’imagine de la réalité). SAS bouleverse ce que 

nous savons du monde et les représentations qui le caractérisent.  

Ainsi la chronique portant titre «  A quand les remboursements ? »111, illustre bien 

nos propos. En voici un extrait :  

 

                                                 

110 Dictionnaire Larousse 98, Paris : 1997, Editions Larousse. P 308.  
111 Chronique extraite du recueil «  La nuit tous les morts sont gris » et publiée le 09 décembre 
2001.  
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Ext : Que signifie être  Algérien ? Peut être rien ou si peu de chose.   

Etre Algérien, c’est vivre caché sans réussir à être heureux. 

Mais attention être Algérien n’est pas une nationalité ? Ce n’est pas une 

identité. C’est une maladie dangereuse dont personne ne s’est jamais 

relevé. 

Dernier avertissement : être Algérien n’est toujours pas remboursé par 

la sécurité sociale. » 

La chronique débute par une question (mise en gras). A cette question nous 

sommes tentée de répondre qu’être Algérien veut dire être né en Algérie, dès lors on 

acquiert une nationalité et une identité algériennes.  

 

 Nous apprenons par SAS qu’être Algérien n’a rien à voir  avec cela. La relation 

qu’entretient un individu avec son pays n’est plus de cet ordre mais d’un tout autre, 

l’on apprend qu’être Algérien est une maladie dangereuse dont les soins ne sont 

nullement remboursés par la sécurité sociale, d’où le tire que porte cette même 

chronique : A quand les remboursements ? 

 

 Autre définition de l’Algérien : «  être Algérien c’est vivre caché sans réussir à 

être heureux » ; cette définition contredit le proverbe disant «  pour vivre heureux 

vivons cachés », ce dernier comme une vérité générale, car le proverbe a cette 

particularité de présenter les choses de manière péremptoire, ceci dit, l’opposant à la 

définition ci-dessus, il est donc non applicable à l’individu Algérien. 

  

 La chronique ayant pour titre : « Les mots de la troisième guerre mondiale »112 

renseigne elle aussi construite de façon didactique. Le terme « mots » apparaissant 

dans le titre fait penser à un lexique donné, donc le lecteur s’attend à enrichir son 

vocabulaire. Tout de même, en se concentrant sur ses connaissances antérieures, le 

                                                 

112 Chronique extraite du recueil « La nuit tous les morts sont gris » et publiée le 16 octobre 
2001.  
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lecteur ne trouvera point l’existence d’une troisième guerre mondiale publiquement 

reconnue.  

 «  A chaque guerre ses mots. A chaque conflit son glossaire ». C’est ainsi que 

débute la chronique ; le mot « glossaire » se définissant comme «  lexique expliquant 

les mots rares d’une langue, d’une œuvre ou d’un traité »113, mis en relation avec le 

titre de la chronique, nous renseigne sur le type du contenu de cette dernière.  

 En voici un extrait : 

Ext : «  Arabe : principal suspect dans le monde. Arrêté pour vol dans les 

supermarchés d’Europe généralement, l’Arabe apprend à voler dans les 

grandes surfaces alors qu’il apprend à piloter sur des simulateurs de vol. Seul 

inconvénient avec l’Arabe : il décolle, mais n’atterrit pas. » 

Cette définition qui nous apprend ce qu’un Arabe, est loin d’être fidèle à la 

définition que nous retrouvons dans les dictionnaires à propos de lui.  

La définition ou la redéfinition de l’Arabe est reconstruite de manière 

subjective. Il le définit, non par rapport à ce qui a donné lieu à cette appellation, c'est-

à-dire une personne de langue et de culture arabe, mais en lui attribuant des 

caractéristiques qui ne représentent pas fidèlement l’Arabe. Néanmoins, lorsqu’il le 

décrit comme étant celui qui décolle mais n’atterrit pas, nous pensons qu’il ne fait pas 

allusion à un mauvais apprentissage de l’aviation, mais plutôt aux événements du 11 

septembre 2001, où des avions détournés ont détruit les « World Trade Center »114, les 

revendicateurs de cet attentat sont d’origine arabe ; depuis l’Arabe est assimilé à la 

terreur. Cette définition est donc alimentée par des discours circulant à propos de 

l’Arabe, et n’est en aucun cas une appréciation personnelle ; par contre c’est cette 

façon de présenter l’Arabe par un discours didactique qui rend la définition percutante. 

 

Nous avons relevé dans le genre didactique, les questions à choix multiple.  

Comme son nom le désigne, c’est une évaluation où on soumet une question 

accompagnée d’un choix de réponses. La chronique « les questions intégrales du bac 

                                                 

113 Dictionnaire Larousse 98, Paris : 1997, Editions Larousse.  
114 Deux tours (immeubles) se situant aux Etats-Unis.  
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2001 »115 en est un exemple : le journaliste nous soumet des questions et, nous offre 

des choix de réponses, voyons l’extrait ci-dessous :  

Ext : -Un ancien émir116 nouvellement repenti c’est :  

(a) Un homme respectable. 

(b) Une victime honnête. 

(c) Un ami de Bouteflika. 

 

Suite à la concorde civile117, la proposition (a) semble juste, car le repenti 

bénéficie effectivement d’un statut qui lui fait retrouver son état civil ; la proposition 

(c), par contre, étant donné que le terroriste est au départ considéré comme ennemi de 

l’Etat, le pardon suggère que du statut d’ennemi, ce dernier acquiert le statut d’ami. Un 

raisonnement qui nous amène à stipuler que dès lors on pardonne à son ennemi, il 

devient un ami. La proposition (b) se situant entre la proposition (a) et la proposition 

(c), est une fausse réponse, néanmoins, elle situe la vraie victime du terrorisme entre 

son bourreau et celui qui est l’initiateur de l’amnistie.  

Dans les discours que nous venons d’analyser, nous retrouvons un procédé 

argumentatif qui consiste à configurer les représentations de manière implicite, la force 

d’un tel procédé consiste à revoir les définitions des uns et des autres avec preuve à 

l’appui : le recours à l’inter-discours sur ce qu’un Algérien et un Arabe. Des jugements 

de valeur qui, néanmoins, sont nourris par d’autres discours antérieurs.  

 

 Conclusion partielle :   

 Connu pour être le genre par excellence à travers lequel le savoir se transmet, le 

genre didactique, tel que nous l’avons rencontré dans notre corpus, se construit sur une 

subjectivité impliquant des représentations ; il nous offre à (re) voir ce que nous 

savons déjà du monde. Etant un genre sensé présenter des vérités générales, ces 

représentations sonnent-elles comme telles ?  

 

                                                 

115 Chronique extraite du recueil « La nuit tous les morts sont gris » et publiée le 09 juin 2001. 
116 Appellation d’un chef d’un groupe terroriste.  
117 Renvoie à l’amnistie accordée aux terroristes repentis, voté par référendum. 
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Synthèse : 

 A travers ce chapitre, nous avons étudié la mixtion des genres discursifs que 

nous rencontrons quand nous lisons les chroniques sassiennes. Si nous avons recensé 

entre autres, le genre du conseil, du communiqué, de l’annonce, de la demande, de 

l’appel, du dialogue fictif et du didactique, parce que ces derniers sont les plus 

récurrents. Il n’en demeure pas moins que nous avons rencontré d’autres genres non 

exploités dans notre recherche, à savoir : le discours publicitaire, la nécrologie, le récit, 

le reportage, le fait divers…etc.  

Conseil, recette, communiqué, annonce, appel, demande, dialogue fictif, genre 

didactique, par ce mélange SAS a aussi dégagé une attitude à chaque fois différente, en 

passant d’un genre discursif à un autre, donc un ethos discursif118 à chaque fois 

différent. Avant de clore ce chapitre, nous tenterons de classer cet éthos selon 

l’approche du thème ou de l’événement.  

De ce pas, nous disons que les événements relatés par le chroniqueur ne 

subissent pas le même traitement ou les mêmes approches. Cette panoplie des genres 

lui assure différentes approches des événements, néanmoins, chaque genre requiert une 

manière de commenter et par là, il assure aussi, à chaque fois, une forme de 

communication. Parmi les formes ou approches communicationnelles que nous avons 

retenues, il y a celles qui font ressortir l’éthos discursif, qui consiste en celui d’un juge 

présentant les événements de façon péremptoire, c’est le cas dans l’injonctif, plus 

encore dans le verdict ; une approche donc dogmatique de l’événement à travers 

laquelle il présente les choses de manière non discutable.  

Une autre image discursive a retenu notre attention, c’est celle qui offre à voir 

un chroniqueur adoptant l’attitude d’un enseignant, correcteur des représentations 

préconçues et des idées reçues. Nous retrouvons cette attitude dans le genre didactique 

et dans le genre du conseil. Il est donc une approche didactique des faits consistant à 

expliquer, à démontrer le vrai du faux.  

Dans le communiqué, appel, demande, et dialogue fictif, il a mis en scène des 

êtres discursifs et des êtres réels sur fond de « polémicité », ces êtres, qui, dialoguant 

                                                 

118 Renvoie à l’attitude discursive d’une instance énonciative.  
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en situation directe ( nous pensons au dialogue), ou de façon indirecte ( communiqué, 

annonce, appel), n’atteignent pas l’entente optimale, donc l’éthos est ici celui d’un être 

régulateur des opinions de part et d’autre, ,néanmoins, il est plus question des propres 

points de vue du chroniqueur masqué derrière des êtres fictifs qu’il fait lui-même 

exister. Le discours polémique est un échange à bâtons rompus. L’on reconnait aussi 

au dialogue une faculté heuristique, car au fil des questions/ réponses, il se transmet 

des informations ; à travers ce genre, l’attitude est plus celle d’un révélateur/ 

dénonciateur de ce qui est caché.  

Ces éthos discursifs qu’adopte SAS n’étant pas propres à un ou des genres bien 

déterminés, il y a une bifurcation certaine d’éthos en passant d’un genre discursif à un 

autre.  
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